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Dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!S233-31!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou-!mf!sbqqpsu!fowjspoofnfoubm-!rvj!sfoe!dpnquf!ef!
mb!eˡnbsdif!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf-!dpnqsfoe!vo!Résumé Non Technique (RNT). 

Le RNT a pour objectif de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans le 
dossier. 

Ce dernier constitue une pièce à part entière du dossier. 

 
 

1.2 INSCRIPTION AU SEIN DE LA PROCEDURE DE 
DECLARATION DE PROJET  

1.2.1  LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET 

La présente Evaluation Environnementale Stratégique est réalisée dans le cadre de la procédure de déclaration 
ef!qspkfu!)EQ*!qpsubou!njtf!fo!dpnqbujcjmjuˡ!ev!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!qsftdsjuf!fo!
décembre 2023. 

Mf!dipjy!ef!dfuuf!qspdˡevsf!ftu!kvtujgjˡ!qbs!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ev!qspkfu/ 

Mb!qspdˡevsf!ef!eˡdmbsbujpo!ef!qspkfu!fu!ef!njtf!fo!dpnqbujcjmjuˡ!ev!epdvnfou!eǃvscbojtnf!ftu!sˡhjf!qbs!mft!
dispositions des articles L 300-6, L.171-1, L.153-54, L.153-52, L.153.53, L.153-55 L.153-57, L.153-58 du Code de 
mǃVscbojtnf/! 

Les différentes étapes de la procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU de la com-
mune dǃBwjpo!sont présentées comme suit :  

¶ Lancement de la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité PLU de la commune 
ef!eǃBwjpo!qbs délibération du Conseil Municipal. 

¶ Bwjt!ef!mǃBvupsjuˡ!Fowjspoofnfoubmf!0!Tpvnjttjpo!ev!qspkfu!˘!mǃbwjt!ef!mb!DEQFOBG/ 

¶ Examen conjoint du projet par les personnes publiques associées, donnant lieu à un compte rendu. 

¶ Forvˢuf!qvcmjrvf-!pshbojtˡf!tfmpo!mft!ejtqptjujpot!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou-!qpsubou!˘!mb!gpjt!tvs!
mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ef!mǃpqˡsbujpo!fu!tvs!mb!njtf!fo!dpnqbujcjmjuˡ!ev!QMV!ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo/! 

¶ Déclaration de projet par délibération du Conseil Municipal-!tf!qspopo˟bou!tvs!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ev!qspkfu!
eǃbnˡobhfnfou/ 

¶ Mise en compatibilité du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal.  
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Mb!dpnnvof!eǃBwjpo!dpnquf!28!787!ibcjubout!(INSEE, 2020) sur une superficie de 13,04 km², soit une densité 
de 1 348 habitants par km². 

 

 
Afin de participer aux objectifs de développement durable et de déploiement des énergies renouvelables, elle 
souhaite faire implanter une centrale solaire en installant des qboofbvy!qipupwpmub˧rvft!bv!tpm!tvs!mǃbodjfo!ufssjm!
76 de la fosse n°7, situé au Sud-Ouest du territoire-!hs˚df!˘!mǃfousfqsjtf!Hb{pops/ 
 
Bwjpo!ftu!bduvfmmfnfou!dpvwfsuf!qbs!vo!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!)QMV*!bqqspvwˡ!fo!3127/!Mft!qbsdfmmft!dpodfs.
nées par le projet sont actuellement classées en secteur Ne (secteur naturel économique mjˡ!˘!mǃfyqmpjubujpo!ev!
ufssjm*!fu!fo!{pof!B!){pof!bhsjdpmf*/!Mǃpckfdujg!ef!mb!qspdˡevsf!ftu!ef!dmbttfs!mft!qbsdfmmft!dpodfsoˡft!qbs!mf!qspkfu!
en un nouveau secteur naturel eˡejˡ!˘!mǃjotubmmbujpo!ef!qboofbvy!qipupwpmub˧rvft!)Oqw*/ La présente procédure 
wjtf!epod!˘!tf!qspopodfs!tvs!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ev!qspkfu-!fu!jo!gine à justifier la mise en compatibilité du PLU par 
le reclassement des parcelles nécessaires à la réalisation du projet 

 

 
  

Source : Qmbo!ef!{pobhf!ev!QMV!eǃBwjpo 

Mpdbmjtbujpo!ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ƿ Source : IGN 
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1.2.2  MǃFWBMVBUJPO!FOWJSPOOFNFOUBMF!TUSBUFHJRVF 

Mǃbsujdmf!M411-7!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!joejrvf!opubnnfou!rvf!«!Vof!eˡdmbsbujpo!ef!qspkfu!qfvu!ˢusf!qsjtf!qbs!
décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat.  

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des inci-
dences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents 
d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une 
évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 
juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. » 
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2NFUIPEPMPHJF! BQQMJRVFF! QPVS! MB!
SFBMJTBUJPO!EF!MǃFWBMVBUJPO 
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2.1 UNE EVALUATION QUI PREND EN COMPTE 
TROIS DIMENSIONS 
La dimension temporelle : 

Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ftu!vof!eˡnbsdif!ufnqpsfmmf/!Fmmf!tǃjotdsju!ebot!vof!bqqspdif!« durable » et se 
décline sur plusieurs horizons. 

Mǃˡwbmvbujpo!b!ˡuˡ!jouˡhsˡf!tout au long de la démarche de déclaration de projet, efqvjt!tb!qsftdsjqujpo!kvtrvǃ˘!
mb!gjo!ef!mb!qsˡtfouf!ˡuvef!qpvs!fo!ujsfs!vo!cjmbo/!Mǃˡwbmvbujpo!ftu!ˡhbmfnfou!dpnqptˡf!eǃvo!tvjwj!fowjspoofnfo.
ubm!rvj!efwsb!ˢusf!njt!fo!qmbdf!qpvs!fo!tvjwsf!mb!njtf!fo!Òvwsf/ 

Considérant, les études menées dans le cadre du projet, cette démarche a débuté antérieurement au démarrage 
ef!mb!qspdˡevsf!eǃvscbojtnf/ 

Dibrvf!ˡubqf!ef!mǃˡwbmvbujpo!tǃftu!opvssje ef!mǃˡubqf!qsˡdˡefouf!fu!b!bmjnfouˡ!mǃˡubqf!tvjwbouf/!Fmmf!dpotujuvf!
donc une démarche itérative. 

Mb!eˡnbsdif!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!tf!wfvu!epod!progressive mais également prospective. 

 

Source : Commissariat général au développement durable - décembre 2011 

Pour chaque thématique, sont présentées les tendances passées dont on envisagera le prolongement, et les 
qpmjujrvft-!qsphsbnnft!pv!bdujpot!njt!fo!Òvwsf!fu!rvj!tpou!tvtdfqujcmft!eǃjogmˡdijs!dft!ufoebodft/ 
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La dimension spatiale :  

Mf!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef!tfswbou!ef!tvqqpsu!˘!vof!ˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!qfvu!wbsjfs!tfmpo!mft!uiˡnbujrvft!
environnementales abordées. Cependant, au regard de la nature de la procédure, le périmètre premier corres-
qpoe!bvy!qbsdfmmft!eftujoˡft!˘!bddvfjmmjs!mf!qspkfu!ef!mǃfousfqsjtf!GAZONOR entrainant les modifications règle-
mentaires sur son emprise et à proximité immédiate. 

Comme indiqué précédemment, la compréhension et la prise en compte de certaines questions nécessitent de 
sfhbsefs!vo!qˡsjnˠusf!qmvt!mbshf!rvf!dfmvj!ev!tjuf!gbjtbou!mǃpckfu!ef!mb!qspdˡevsf!pv!bmpst!ev!epdvnfou!eǃvscb.
nisme concerné.  

Dfmb!qfsnfu!tj!cftpjo!eǃbobmztfs!mft!jodjefodft!eft!npejgjdbujpot!bqqpsuˡft!qbs!mb!qspdˡevsf-!opo!tfvmfnfou!
sur son strict périmètre, mais également sur les territoires limitrophes. 

Mǃfowjspoofnfou!of!gpodujpoobou!pbt!fo!wbtf!dmpt/!Jm!ftu!gbju!eǃjoopncsbcmft!joufssfmbujpot!oˡdfttjubou!vof!bob.
mztf!hmpcbmf/!Dǃftu!opubnnfou!mf!dbt!qpvs!mǃbobmztf!eft!jodjefodft!Obuvsb!3111!oˡdfttjubou!vof!bqqspdif!eft!
sites se trouvant dans un périmètre de 20 km. 

 

La dimension transversale : 

Dfuuf!ˡwbmvbujpo!ftu!usbotwfstbmf!qpvs!ufojs!dpnquf!eft!fggfut!ejsfdut!fu!joejsfdut!ef!mǃˡwpmvujpo!ev!epdvnfou!
eǃvscbojtnf!fu!qpvs!bttvsfs!vof!hftujpo!hmpcbmf!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mǃfowjspoofnfou/ 

En effet, certaines évolutions peuvent avoir des effets bénéfiques au regard de certaines thématiques et en 
nˢnf!ufnqt!hˡoˡsfs!eft!jodjefodft!ofvusft!pv!oˡhbujwft!tvs!eǃbvusft/!Dfuuf!wjtjpo!dspjtˡf!qfsnfu!eǃˢusf!ebot!
une démarche de bilan environnemental dont la visjpo!oǃftu!qbt!vojwprvf!nbjt!ujfou!dpnquf!eft!mjfot!fousf!mft!
ejggˡsfouft!dpnqptbouft!fowjspoofnfoubmft/!Dft!mjfot!qfvwfou!ˢusf!ejsfdut!pv!joejsfdut!eˠt!mpst!rvǃvof!nˢnf!
composante environnementale remplie plusieurs aménités ou est potentiellement vulnérables à plusieurs fac-
ufvst!eǃbmuˡsbujpo/ 

Fo!pvusf-!mft!mjfot!ejsfdut!fu!joejsfdut!tǃbqqsˡdjfou!bvttj!fo!gpodujpo!eft!sbqqpsut!gpodujpoofmt!qpufoujfmt!pv!
fyjtubout!fousf!ejggˡsfout!ftqbdft!fu!njmjfvy!fowjspoofnfoubvy/!Qbs!fyfnqmf-!mb!qsˡtfswbujpo!ef!mǃjouˡhsjuˡ!ef!
milieux riches au plan écologique of!eˡqfoesb!qbt!tfvmfnfou!ef!mb!nb˦usjtf!ef!mǃvscbojtbujpo!tvs!mf!tjuf!nˢnf-!
mais aussi autour de lui et sur les espaces périphériques qui lui sont nécessaires pour fonctionner. 

 

Source : Commissariat général au développement durable - décembre 2011 
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2.2 ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES 
PREVISIBLES 
La méthodologie employée confronte ensuite, les modifications apportées au document au regard des enjeux 
fowjspoofnfoubvy!ev!ufssjupjsf!bgjo!eǃbobmztfs!mft!jodjefodft!opubcmft!qsˡwjtjcmft!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!
npejgjdbujpo!tvs!mǃfowjspoofnfou/ 

Mft!«!jodjefodft!opubcmft!º!pou!ˡuˡ!bqqsˡdjˡft!bv!sfhbse!eft!dsjuˠsft!eˡgjojt!qbs!mǃboofyf!3!ef!mb!ejsfdujwf!
31120530DF!ev!Qbsmfnfou!fvspqˡfo!fu!ev!Dpotfjm!ev!38!kvjo!3112!sfmbujwf!˘!mǃˡwbmvbujpo!eft!jodjefodft!ef!dfs.
ubjot!qmbot!fu!qsphsbnnft!tvs!mǃfowjsponement : 

Critères concernant les caractéristiques des plans et programmes, notamment : 

¶ la mesure dans laquelle le plan ou programme concerné définit un cadre pour d'autres projets ou acti-

vités, en ce qui concerne la localisation, la nature, la taille et les conditions de fonctionnement ou par 

une allocation de ressources, 

¶ la mesure dans laquelle un plan ou un programme influence d'autres plans ou programmes, y compris 

ceux qui font partie d'un ensemble hiérarchisé, 

¶ l'adéquation entre le plan ou le programme et l'intégration des considérations environnementales, en 

vue, notamment de promouvoir un développement durable, 

¶ les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, 

¶ m(beˡrvbujpo!fousf!mf!qmbo!pv!mf!qsphsbnnf!fu!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!mˡhjtmbujpo!dpnnvobvubjsf!sfmbujwf!

à l'environnement (par exemple les plans et programmes touchant à la gestion des déchets et à la pro-

tection de l'eau).  

Critères concernant les caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être touchée, notamment : 

¶ la probabilité, la durée, la fréquence et le caractère réversible des incidences, 

¶ le caractère cumulatif des incidences, 

¶ la nature transfrontière des incidences, 

¶ les risques pour la santé humaine ou pour l'environnement (à cause d'accidents, par exemple), 

¶ la magnitude et l'étendue spatiale géographique des incidences (zone géographique et taille de la popu-

lation susceptible d'être touchée), 

¶ la valeur et la vulnérabilité de la zone susceptible d'être touchée, en raison : 

o de caractéristiques naturelles ou d'un patrimoine culturel particuliers, 

o d'un dépassement des normes de qualité environnementales ou des valeurs limite, 

o de l'exploitation intensive des sols, 

¶ les incidences pour des zones ou des paysages jouissant d'un statut de protection reconnu au niveau 

national, communautaire ou international. 
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Tvjuf!˘!mǃjefoujgjdbujpo!eft!jnqbdut!fu!eft!nftvsft!dpnqfotbupjsft-!mǃjnqbdu!tfsb!rvbmjgjˡ!tfmpo!mb!hsjmmf!tvjwbouf :  

Eˡufsnjobujpo!ef!mǃjnqbdu 

Qptjujg-!gpsu!bwfd!vo!jnqbdu!hˡoˡsbmjtˡ!˘!mǃˡdifmmf!ev!qˡsjnˠusf!foujfs 

Positif, faible et ayant un impact localisé 

Neutre du point de vue de l'environnement ou non concerné 

Négatif, faible, légère détérioration 

Négatif, fort, détérioration importante et spatialement étendu 

 

2.3 LES PVUJMT!EǃBDDPNQBHOFNFOU 
Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!fyqmjdjuf!mft!nftvsft!qsjtft!)tj!fmmft!fyjtufou*!qbs!mf!epdvnfou!qpvs!ˡwjufs-!sˡevjsf!
ou compenser les incidences environnementales négatives, mais aussi pour améliorer la situation environne-
nfoubmf!bv!sfhbse!ef!mǃˡwpmvujpo!ufoebodjfmmf!˘!mǃÒvwsf/! 

Bv!sfhbse!eft!jodjefodft!opubcmft!qsˡwjtjcmft!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qmbo-!eft!nftvsft!eǃbuuˡovbujpo!qfvwfou!
être proposées.  

 

2.4 LES INDICATEURS DE SUIVI DE LA MISE EN 
ÑVWSF!EV!QMV 
Mf!tvjwj!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvo!epdvnfou!eǃvscbojtnf!oˡdfttjuf!eǃpshbojtfs!eft!joejdbufvst!qfsnfuubou!
eǃjefoujgjfs-!fo!gpodujpo!eft!fggfut!ev!qmbo-!mǃˡwpmvujpo!gvuvsf!ev!ufssjupjsf/!Jm!tǃbhju-!fo!rvfmrvf!tpsuf-!ef!sˡbmjtfs!vo!
balisage, en cohérence avec mft!fokfvy!fu!mft!jodjefodft!ˡwbmvˡft!bv!qsˡbmbcmf-!eft!npebmjuˡt!eǃbobmztf!fu!eǃpc.
tfswbujpo!ev!eˡwfmpqqfnfou!ev!ufssjupjsf/!Dfdj!qfsnfu!eǃˡwbmvfs!fotvjuf!mft!jnqmjdbujpot!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!
la procédure sur le territoire et en particulier sur ses composantes environnementales. 

Cette démarche est analogue à un plan de gestion exprimant la traçabilité des objectifs, des actions et des effets 
à attendre. 

Suivre ainsi le projet suppose des indicateurs à la fois organisés et qui entretiennent un rapport de causalité la 
qmvt!ejsfduf!qpttjcmf!bwfd!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!epdvnfou/ 

Jm!tǃbhju!eǃvujmjtfs!eft!joejdbufvst!pqˡsbujpoofmt!fu!fggjdjfout!; 

¶ qui peuvent être vérifiables dans les faits, 

¶ rvj!pou!vof!dpiˡsfodf!eǃˡdifmmf!bebquˡf!˘!mb!qspdˡevsf!fu!˘!tpo!bqqmjdbujpo- 

¶ rvj!tf!gpoefou!tvs!eft!mjfot!ubohjcmft!fousf!mft!dbvtft!fu!mft!fggfut!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!

schéma et de son projet. 

 

Ceci conduira donc à devoir considérer conjointement un nouvel état existant tout en considérant des tendances 
˘!mǃÒvwsf!fu!eft!bdujpot!qbttˡft-!opubnnfou!mǃfotfncmf!eft!ˡwpmvujpot!bqqpsuˡft!bv!epdvnfou!efqvjt!tpo!
approbation.  
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3QSFTFOUBUJPO!EV!TJUF!FU!EV!QSPKFU 
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3.1 PRESENTATION DU SITE  

3.1.1  UN ANCIEN TERRIL EN GJO!EǃFYQMPJUBUJPO 

 

Mf!tjuf!eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu!ef!qbsd!qipupwpmub˧rvf!tf!uspvwf!bv!Tve-Ouest de la commune eǃBwjpo-!
à proximité de la nationale N17 fu!eǃvof!{pof!joevtusjfmmf/ Fo!dpvst!eǃfyqmpjubujpo!qbs!mb!tpdjˡuˡ!FJGGBHF!kvtrvǃfo!
3136-!mǃfydbwbujpo!ef!dfu!bodjfo!ufssjm!ftu!ufsnjoˡf!fu!ftu!bduvfmmfnfou!fo!qibtf!ef!sfncmbjfnfou/! 

Le terril n°76 appartenait à la Compagnie des mines de Liévin ; constitué au cours des années 1950, son exploi-
tation a démarré en 1994 par la société des Schistes du Nord-Pas-de-Calais (SNPC). 

 
Fo!mǃftqbdf!ef!71!booˡft-!mf!qˡsjnˠusf!dpodfsoˡ!b!beaucoup évolué, 
bvttj!cjfo!fo!ufsnft!eǃpddvqbujpo!ev!tpm!rvf!ef!qbztbhf/ Lǃfyqmpjub.
tion de la fosse n°7 par la compagnie des mines a démarré au cours 
des années 1950, au même moment que la photo ci-contre, sur un 
tjuf!foupvsˡ!ef!qbsdfmmft!bhsjdpmft!fu!eǃibcjubujpot!eftujoˡft!bvx sa-
mbsjˡt!ef!mb!njof/!Mǃftqbdf!qsjt par les extractions est alors consé-
quent et laisse place à un paysage plat composé de voies ferrées et 
de matières minérales. 

 

 

 

Mb!qibtf!ef!gpsbhf!fu!eǃfyusbdujpo souterraine tǃftu!ˡufoevf!tvs!vof!
rvbsboubjof!eǃbooˡft!qpvs!mbjttfs!qmbdf!˘!vo!ufssjm!eǃvof!rvjo{bjof!
eǃifdubsft-!qvjt!b!ˡuˡ!sfqsjt!qbs!mb!tpdjˡuˡ!TOQD!bv!dpvst!eft!booˡft!
90. Au début des années 3111-!mǃfyqmpjubujpo!ef!tdijtuft!ftu!fo!dpvst-!
le terril est donc petit-à-petit creusé. Aux alentours, une zone indus-
usjfmmf!tǃftu!jotubmmˡf-!eft!spvuft!pou!ˡuˡ!dpotusvjuft!fu!mǃbhsjdvmuvsf!ftu!
toujours présente. 

 

 

 

 

Bvkpvseǃivj-!mb!tpdjˡuˡ!FJGGBHF!exploite la zone, étendue sur 20,3 hec-
tares ; elle tǃftu!fohbhˡe à rendre le terril à plat à la commune eǃjdj!
2025. Le remblaiement de la zone est en cours afin de pouvoir ac-
dvfjmmjs!vof!opvwfmmf!wpjsjf!˘!mǃPvftu-!vo!ufssjm!ev!tpvwfojs!tvs!mb!qbsujf!
Nord et le projet de parc photovoltaïque sur le reste du périmètre. Ac-
tuellement, le site est toujours entouré de parcelles agricoles, de la 
obujpobmf!O28!fu!eǃvof!{pof!joevtusjfmmf-!nbjt!ef!mb!wˡhˡubujpo!tǃftu!
également développéf!bjotj!rvf!eft!sˡtjefodft!bv!Opse!fu!˘!mǃPvftu/ 

 

Source : IGN Remonter le temps 
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3.1.2  UN SITE MAJORITAIREMENT MINÉRAL MELÉ AU VÉ-
GÉTAL 

La zone concernée par la présente étude est fortement artificialisée par son passé minier et par la pré-
sence actuelle de la société de construction EIFFAGE/!Fo!fggfu-!df!tpou!fowjspo!26!ifdubsft!rvj!tpou!bvkpvseǃivj!
composées de matières minérales, notamment ef!sˡtjevt!njojfst-!ef!tdijtuft-!ef!ufssf-!ef!spdift!fu!eǃbvusft!
nbuˡsjbvy!eǃbqqpsu/ Cela concerne la grande partie centrale du périmètre concerné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eǃvof!bvusf!qbsu-!mft!6!ifdubsft!sftubout!tpou!dpnqptˡt!ef!wˡhˡubvy!ef!upvuft!sortes : le pourtour du périmètre 
ftu!dpotujuvˡ!eǃbscsft-!eǃbscvtuft-!ef!qmbouft!mpdbmft!ejwfstft!fu!ef!rvfmrvft!{poft!foifscˡft/!Tvs!mf!tjuf!fo!mvj-
même, certains endroits pourtant minéralisés sont jonchés de verdure qui reprend peu à peu place. Enfin, au 
Sud du périmètre, oˮ !tf!uspvwf!mf!difnjo!eǃbddˠt!bv!ufssjm- vo!mbshf!ftqbdf!sftuˡ!˘!mǃˡubu!obuvsfm!ftu!qsˡtfou, il 
tǃbhju!qbs!bjmmfvst!eǃvof!{pof!˘!epnjobouf!ivnjef/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fogjo-!ev!d˫uˡ!Ftu!kvtrvǃbv!Tve!ev!qˡsjnˠusf!tpou!bddpmˡft!eft!qbsdfmmft!bhsjdpmft!bjotj!rvǃvof!{pof!joevtusjfmmf!
ev!d˫uˡ!Pvftu-!˘!rvfmrvft!qbt!eǃibcjubujpot/!B!opufs!rvf!mf!qspkfu!oǃfohfoesb!qbt!eǃfyqspqsjbujpo-!bvttj!cjfo!tvs!
les zones agricoles que sur les zones bâties. 
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3.1.3  EMPRISE DU PROJET 

Mǃfnqsjtf!tusjduf!ev!projet de parc photovoltaïque représente une surface de 20,3 hectares sur la com-
mune eǃBwjpo/!Mft!qbsdfmmft!dpodfsoˡft!tpou!bv!opncsf!ef!5/ 

Jm!tǃbhju!eft!qbsdfmmft!dbebtusbmft!o¯64, n°81, n°134 et n°144.  

 

 

 

Le tableau ci-dessous reprend le détail des parcelles comprises ebot!mf!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef : 

 

N° de parcelle Surface 

64 2 ha 

81 0,2 ha 

134 1,4 ha 

144 16,7 ha 

Total = 20,3 hectares 
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3.2 OBJECTIFS DU PROJET 
Ce projet consiste à implanter un parc photovoltaïque sur la surface plane du terril n°76 lorsque son 

bduvfmmf!qibtf!eǃfyqmpjubujpo!tfsb!ufsnjoˡf/ 

Upvu!mf!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef!oǃftu!qbt!eftujoˡ!˘!bddvfjmmjs!eft!qboofbvy!tpmbjsft-!jm!ftu!qsˡwv!rvǃvo!ufssjm!ev!
souvenir soit implanté au Nord du site bgjo!eǃbodsfs!mf!qspkfu!ebot!vo!qbztbhf!qbusjnpojbm/!ˆhbmfnfou-!mb!{pof!
naturelle située au Sud est une zone humide à protéger, elle ne sera donc pas exploitée. Le but principal est que 
mb!dpnnvof!eǃBwjpo!tǃjouˠhsf!ebot!un npeˠmf!ef!usbotjujpo!ˡofshˡujrvf!fo!eˡwfmpqqbou!tpo!pggsf!eǃˡofshjft!
sfopvwfmbcmft-!upvu!fo!epoobou!vof!tfdpoef!wjf!˘!df!tjuf!eǃpsft-et-déjà artificialisé. 

3.2.1  UN EMPLACEMENT AVANTAGEUX 

Ebot!vo!dpoufyuf!vscbjo!pˮ!mf!gpodjfs!efwjfou!sbsf!fu!pˮ!mǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf!ftu!vof!sfttpvsdf!fttfo.
tielle-!mb!sˡvujmjtbujpo!eǃvo!tjuf!déjà artificialisé comme celui du terril n°76 est un lieu intéressant bgjo!eǃjnqmboufs!
un parc photovoltaïque/!Mb!tvqfsgjdjf!ftu!jouˡsfttbouf!fu!qfvu!qfsnfuusf!eǃjotubmmfs!qmvtjfvst!sbohˡft!ef!qbo.
ofbvy/!ˆhbmfnfou-!bvdvo!pctubdmf!bv!tpmfjm!oǃfyjtuf!tvs!df!tjuf/ 

Mǃfousfqsjtf!Hb{pops-!tpdjˡuˡ!gbjtbou!qbsujf!ev!hspvqf!Gsbo˟bjtf!ef!mǃˆofshjf-!ftu!vo!gpvsojttfvs!eǃˡmfdusjdjuˡ-!ef!
chaleur et de gaz à empreinte carbone réduite dont le siège est situé à deux pas du site retenu, sur la commune 
eǃBwjpo/!Jnqmbouˡf!˘!mǃPvftu!ev!ufssjm!o¯87-!fmmf!est idéalement placée pour exploiter la zone et y installer des 
qboofbvy!tpmbjsft/!Ef!qmvt-!mǃfousfqsjtf!ftu!tqˡdjbmjtˡf!ebot!mb!wbmpsjtbujpo!ev!hb{!ef!njoft!fu!ebot!mb!sˡevdujpo!
des émissions de gaz à effet de serre, un réel enjeu dans la région des Hauts-de-France qui est fortement con-
cernée par le patrimoine minier. A partir de 2026, Gazonor prendra la concession du site. La proximité entre le 
futur fyqmpjubou!fu!mf!mjfv!eǃjnqmboubujpo!ev!qbsd!ftu!vo!sˡfm!bwboubhf-!dfmb!qfsnfuusb!fo!fggfu!eǃˡwjufs!eft!bmmfs-
sfupvst!mphjtujrvft!uspq!jnqpsubout!qpvs!mǃfousfujfo!fu!mb!tvswfjmmbodf!ev!tjuf/ 

Le site retenu est également bien situé : au Nord se trouve une zone boisée de près de 6 hectares permettant 
eǃˢusf!dbdiˡ!eft!ibcjubujpot <!˘!mǃPvftu!ftu!jnqmbouˡf!vof!{pof!joevtusjfmmf-!pˮ!tf!uspvwf!qbs!bjmmfvst!mǃfousfqsjtf!
Gazonor, pour laquelle la vue sur un parc photovoltaïque ne sera pas une problématique ; enfin, côté Est et Sud 
se trouvent majoritairement des espaces verts et des parcelles agricoles. La zone étant relativement plane, mǃjn.
qbdu!wjtvfm!eǃvo!ufm!qbsd!oǃftu!qbt!wpvˡ!˘!ˢusf!jnqpsubou/ A npufs!ˡhbmfnfou!rvf!mǃfousˡf!ev!tjuf!ftu!usˠt!bddfttjcmf!
fu!tf!tjuvf!˘!qspyjnjuˡ!eǃvof!wpjf!ef!dpnnvojdbujpo!jnqpsubouf/! 

Ce projet de parc photovoltaïque, au-delà de son emplacement avantageux, se justifie de multiples autres ma-
nières : à terme, il qfsnfuusb!eǃbmjnfoufs!qmvt!ef!9711!qfstpooft!fu!ef!sˡqpoesf!˘!mb!Qsphsbnnbujpo!Qmvsjbo.
ovfmmf!ef!mǃˆofshjf!)QQF*!rvj!wjtf!˘!bddˡmˡsfs!mf!eˡwfmpqqfnfou!eft!ˡofshjft!sfopvwfmbcmft!ev!qbzt!eǃjdj!3139 ; 
ef!qmvt-!mb!qspevdujpo!eǃvof!ufmmf!ˡofshjf!qbs!sbqqpsu!bvx productions classiques est décarbonée et permet de 
limiter les émissions de GES. 

 

En somme-!mǃfnqmbdfnfou!ef!df!tjuf!ftu!bwboubhfvy!dbs!: 

o Il est déjà artificialisé et il serait difficile de le dépolluer ou de le revégétaliser entièrement , idéal pour 
vof!vujmjtbujpo!eftujoˡf!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjf ; 

o Sa large surface est intéressante pour implanter plusieurs rangées de panneaux solaires  ; 
o Bvdvo!pctubdmf!bv!tpmfjm!oǃfyjtuf ; 
o La proximité avec des habitations ou des éléments sensibles est moindre  ; 
o Mǃfyqmpjubou!ftu!tjuvˡ!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf ; 
o Jm!ftu!bddfttjcmf!fu!tf!uspvwf!qspdif!eǃvof!spvuf!obujpobmf/ 
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3.2.2  LE DÉTAIL DU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.2.1 Voirie et accès  

Mǃbddˠt!bv!tjuf!ftu!qsˡwv!˘!mǃbjef!ef!efvy!fousˡft : un premier portail au Nord-Ouest à proximité du siège 
de Gazonor, puis un second au Sud-Ouest à proximité du Bd Henri Martel. 

En termes de circulation sur le site, une première piste permettra de circuler tout autour du site, puis une seconde 
sera créée au milieu des rangées de panneaux, toutes deux nécessaires à la maintenance et permettant aux 
tfswjdft!ef!tfdpvst!eǃjoufswfojs!fo!dbt!eǃjodfoejf/ Fo!qibtf!eǃfyqmpjubujpo-!jm!epju!ˢusf!sfoev!qpttjcmf!ef!djsdvmfs!
fousf!mft!qboofbvy!qpvs!mǃfousfujfo!)ofuupzbhf!eft!npevmft-!nbjoufobodf*!pv!eft!joufswfoujpot!ufdiojrvft!
(pannes). 

Les VRD seront réalisées lors de la phase préliminaire du chantier. Les voiries seront créées afin de faciliter la 
djsdvmbujpo!eft!fohjot!bnfoˡt!˘!gsˡrvfoufs!mf!tjuf!fu!ef!qfsnfuusf!mb!mjwsbjtpo!fu!mǃbddˠt!bvy!ejggˡsfout!qptuft!
électriques. La création de ces voies de circulation est effectuée par excavation sur près de 30 cm, de la mise 
fo!qmbdf!ef!hˡpufyujmf!qvjt!ef!hsbwf!opo!usbjuˡf!)dpnqbduˡf*/!Mft!wpjft!eǃbddˠt!tpou!fo!nbuˡsjbv!qpsfvy!bgjo!ef!
conserver toute la perméabilité du sol et de ne pas influer sur les ruissellements naturels. 

 

Plan masse du projet ƿ Source : Gazonor 
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3.2.2.2 Locaux techniques 

Le gpodujpoofnfou!eǃvof!dfousbmf!qipupwpmub˧rvf!oˡdfttjuf!mb!njtf!fo!qmbdf de plusieurs installations tech-
niques : 

o 4 postes de transformation outdoor de 15m² chacun, 
o 1 poste de livraison de 21m². 

Mft!qptuft!ef!usbotgpsnbujpo!tpou!gpsnˡt!eǃvo!poevmfvs!fu!eǃvo!usbotgpsnbufvs : le premier sert à transformer 
un courant continu en un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique français et européen ; le transforma-
ufvs!b!qpvs!s˫mf!eǃˡmfwfs!mb!ufotjpo!ev!dpvsbou!qpvs!mjnjufs!mft!qfsuft!mpst!ef!tpo!usbotqpsu!kvtrvǃbv!qpjou!eǃjokfd.
tion du réseau électrique. Ces deux dispositifs seront installés dans un même local, qui seront au nombre de 4 
sur le site. 

Mf!qptuf!ef!mjwsbjtpo!tfsu!˘!sfdvfjmmjs!mǃˡmfdusjdjuˡ!qspevjuf!qbs!mft!qptuft!ef!usbotgpsnbujpo : il sert en effet à 
mǃjokfdufs!ebot!mf!sˡtfbv!ˡmfdusjrvf!gsbo˟bjt!fu!tfsb!tjuvˡ!˘!mǃfousˡf!Opse!ev!tjuf/ 

Ces différents bâtiments techniques seront chacun soumis aux mêmes normes de sécurité. 

B!2-7ln!ev!tjuf!tf!uspvwf!mf!qptuf!tpvsdf!eǃBwjpo. Il est possède les capacités suffisantes pour permettre le 
raccordement du parc photovoltaïque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Njtf!fo!qmbdf!eǃvof!wpjf!fohjot!ƿ Source : Gazonor 

Postes de transformation et de livraison prévus ƿ Source : Gazonor 
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3.2.2.3 Panneaux photovoltaïques 

Le présent qspkfu!ef!qbsd!qipupwpmub˧rvf!qsˡwpju!mǃjotubmmbujpo!ef!42 320 modules solaires au sol, installés 
tvs!42!sbohˡft!ev!d˫uˡ!Pvftu!fu!tvs!45!sbohˡft!˘!mǃFtu-!qsfobou!près de 100.000m² sur les 123.000m² clôturés. 
Cette installation est prévue pour fonctionner sur une durée de 30 ans. 

Les modules photovoltaïques sont conçus pour générer du courant continu lorsque leur partie active est expo-
sée à la lumière du soleil. Les panneaux installés dans le cadre de ce projet seront composés de silicium mono-
cristallio-!tfspou!eǃvof!tvsgbdf!joejwjevfmmf!ef!3-69n±!dibdvo!qpvs!3-3n!ef!mpoh!fu!2-2n!ef!mbshf-!fu!tfspou!eǃvof!
qvjttbodf!vojubjsf!eǃfowjspo!681Xd/ Les capteurs photovoltaïques seront exposés en direction du Sud à une 
inclinaison de 25° afin de capter le plus de lumière possible.  

Ils seront installés sur des structures fixes élaborées par la société EIFFAGE, soit sur des pieux, sur des longrines 
ou sur des gabions. Ce type de structure ne nécessite que peu de maintenance et sa composition en acier gal-
vanisé lui permet une bonne résistance dans le temps. Les modules seront fixés sur des structures métalliques 
primaires, assurant leur liaison avec le sol, et secondaires, assurant la liaison entre modules. Cet ensemble est 
dénommé table de modules, elle peut par ailleurs être fixe ou mobile. Dans le cadre de ce projet, elle sera fixe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.2.4 Raccordement 

Mft!d˚cmft!jttvt!eǃvo!hspvqf!ef!qboofbvy!sfkpjhofou!vof!cp˦uf!ef!kpodujpo!eǃpˮ!sfqbsu!mf!courant continu 
dans un seul et même autre câble, ensuite dirigé dans un local technique. Par la suite, des câbles haute tension 
fo!dpvsbou!bmufsobujg!qbsufou!eft!mpdbvy-!tpou!foufssˡt!fu!usbotqpsufou!mf!dpvsbou!kvtrvǃbv!sˡtfbv!ef!ejtusjcvujpo!
électrique. 

Ces modules sont des installations électriques qui doivent être conformes aux normes édictées par mǃBttpdjbujpo!
française de normalisation (AFNOR) <!bjotj-!mǃfotfncmf!eft!pshboft!epjwfou!ˢusf!sfmjˡt!eǃvof!nbojˠsf!qsˡdjtf!
qpvs!bttvsfs!mb!dpoujovjuˡ!ˡmfdusjrvf!ef!mǃjotubmmbujpo : 

o Les liaisons électriques inter-panneaux seront aériennes ; celles-ci seront positionnées sous les pan-
neaux dans des chemins de câbles. 

o Environ toutes les 4 tables de modules sera installée une mise à la terre avec un câble en acier fixé sur 
un des pieds de la structure ; ce câble en acier est relié à un réseau de câbles sous terre. 

o Les liaisons vers les postes transformateurs depuis les tables ainsi que les liaisons des postes trans-
formateurs vers le poste de livraison seront enterrées à environ 80cm de profondeur, dans des gaines 
posées au sol dans des chemins de câble. 

Mf!sbddpsefnfou!ˡmfdusjrvf!bv!sˡtfbv!obujpobm!ftu!vof!qibtf!jnqpsubouf!eǃvo!qspkfu!ef!qbsd!qipupwpmub˧rvf!dbs!
sa distance au point de raccordement conditionne la viabilité économique et technique du projet. Le raccorde-
ment est prévu par une ligne sous tension de 20.000V depuis le poste de livraison du futur parc, et sera relié au 

Fyfnqmf!eǃvof!jotubmmbujpo!ef!npevmft!tpmbjsft!bv!tpm!ƿ Source : Gazonor 
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qptuf!tpvsdf!eǃBwjpo!tjuvˡ!˘!fowjspo!2-7ln!ef!ejtubodf/!Mf!usbdˡ!qsˡwjtjpoofm!ev!sbddpsefnfou!qsˡwpju!vo!mpo.
hvfvs!eǃfowjspo!3-6ln/!Jm!tfsb!vojrvfnfou!tpvufssbjo-!bvdvo!sbddpsefnfou!bˡsjfo!oǃftu!qsˡwv/! 

Dpodfsobou!eǃˡwfouvfmt!bvusft!sbddpsefnfou-!df!qspkfu!of!oˡdfttjufsb!qbt!ef!efttfsuf!fo!fbv!qpubcmf!pv!fo!
assainissement des eaux usées.  

 

 

 

3.2.2.5 Équipements de sécurité 

Vof!ufmmf!jotubmmbujpo!ˡmfdusjrvf!oˡdfttjuf!eǃvof!njtf!fo!qmbdf!eǃˡrvjqfnfout!fu!ef!opsnft!ef!tˡdvsjuˡ!
car les risques sont multiples. 

Ʒ Protection contre les contacts directs 

Dans un premier temps, tout matériel électrique fera l'objet d'une disposition de protection par isolation des 
parties actives ou par enveloppe. Les armoires et coffrets contenant des parties actives accessibles et non si-
tuées dans un local d'accès réservé aux personnes averties ou qualifiées seront fermés soit au moyen d'une 
clef, soit au moyen d'un outil. Les armoires, coffrets et appareils électriques non situés dans un tel local auront 
un degré de protection IP2X au minimum. Les armoires, coffrets et appareils électriques situés en extérieurs 
auront un degré de protection IP54 minimum. Tous les cheminements de câbles HTA seront enfouis et sous 
fourreaux, avec grillage avertisseur.  

Ʒ Protection contre les contacts indirects 

La partie courant continu (CC) fera l'objet d'une isolation double ou renforcée (classe II). Ainsi tous les câbles 
CC seront des câbles monoconducteurs à double isolation. En ce qui concerne le courant alternatif (CA), la pro-
tection contre les contacts indirects sera assurée par dispositif différentiel. Toutes les masses (appareils et 
supports) seront reliées à une même prise de terre.  

Ʒ Protection contre les surintensités 

Les câbles côté CC seront dimensionnés pour un courant admissible d'au moins 2 fois le courant de court-circuit 
eft!npevmft!epou!jmt!pou!mb!dibshf/!Ef!qmvt-!vof!qspufdujpo!qbs!gvtjcmf!tfsb!njtf!fo!Òvwsf!tvs!dibrvf!q˫mf!

Tracé prévisionnel du raccordement électriqueƿ Source : Gazonor 
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lorsque plus de 2 sous-ensembles seront mis en parallèle. Côté CA, les circuits seront protégés contre les sur-
charges conformément aux prescriptions de la section 433 de la norme NF C 15-100.  

Les onduleurs de petite capacité disposeront d'une protection de découplage automatique conforme à la norme 
DIN VDE 0126.1.1 permettant leur déconnexion en cas défaut sur le réseau, disparition de l'alimentation par le 
réseau de distribution ou variations de la tension ou de la fréquence excessives. Une protection de découplage 
de type B61-5!tfsb!njtf!fo!Òvwsf!ebot!mf!qptuf!ef!mjwsbjtpo/! 

Ʒ Autres protections 

Des dispositifs de sectionnement omnipolaires sont prévus côtés CC et CA de chaque onduleur. Un dispositif 
de coupure d'urgence est prévu sur la partie CA.  

Tous les éléments conducteurs et masses métalliques seront reliés à un conducteur d'équipotentialité. Une pro-
ufdujpo!eft!ˡrvjqfnfout!qbs!qbsbtvsufotfvs!tfsb!njtf!fo!Òvwsf!d˫uˡ!DB!bjotj!rvf!d˫uˡ!DD!mpstrvf!mb!mpohvfvs!
des câbles le nécessite. Les câblages seront effectués en limitant la surface des boucles induites au minimum. 

Tous les postes électriques HTA répondront aux normes EDF, CEI et NFC et disposeront en permanence d'équi-
pements de protection et de secours.  

Ʒ Signalisation 

Un marquage visible et inaltérable sera mis en place au niveau des connecteurs CC, coffrets, armoires et ondu-
leurs pour signaler selon les cas :  

o La présence de deux sources de tension ;  

o La présence de tension durant la journée, même circuit ouvert ;  

o L'interdiction d'ouvrir en charge.  

Ʒ ˆrvjqfnfout!ef!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf 

Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre 
une intervention rapide des engins du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS). Eft!npzfot!eǃfy.
ujodujpo!qpvs!mft!gfvy!eǃpsjhjof!ˡmfdusjrvft!ebot!mft!mpdbvy!ufdiojrvft!tfspou!njt!fo!qmbdf/!Une citerne pompier 
eǃfowjspo!24!n!y!21!n!y!2-7!n!tfsb!jnqmbouˡf!bv!ojwfbv!ev!qpsubjm!tve/ 

En date du 17/01/2022, le SDIS a réalisé une visite du terrain et a fait part de ses préconisations, à savoir : 

o Jotubmmfs!mft!qboofbvy!˘!bv!npjot!21!n!ef!upvuf!wˡhˡubujpo!cpjt!bgjo!eǃˡwjufs!mft!gfvy!eǃftqbdf!
naturel compte tenue des phénomènes de sécheresse et incendies récents qui ont frappé la 
France ; 

o Garantir au service de secours un accès 24/24 ƿ portail avec accès pompier ; 

o Jefoujgjfs!fu!bggjdifs!mft!sjtrvft!˘!dibrvf!qpjou!eǃfousˡf!bv!tjuf!fu!au niveau des locaux tech-
niques ; 

o Tˡqbsbujpo!ev!dibnq!qbs!vo!difnjo!qfsnfuubou!eǃbwpjs!vof!{pof!dpvqf-feu ; 

o Prévoir une réserve de 60 m3 eǃfbv!qpvs!mb!eˡgfotf!jodfoejf!bwfd!vof!bjsf!ef!sfnqmjttbhf!ef!9!n!
x 4 m ; 

o Hbsboujs!eft!qjtuft!eǃbv!npjot!5n!ef!mbshf!qpvs!mb!djsdvmbujpo!eft!fohjot!ef!tfdpvst!bjotj!rvǃvof!
zone de retournement au droit des portails ; 

o Frvjqfs!mft!mpdbvy!ufdiojrvft!eǃfyujodufvst!fo!opncsf!fu!dbsbduˡsjtujrvft!tvggjtbout. 
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3.2.2.6 Espaces verts et aménagements paysagers 

Par la nature majoritairement minérale et dégradée de la zone retenue pour ce projet, mais aussi à cause 
de la place importante des équipements prévus, aucun aménagement paysager ne sera mis en place. 

Eǃvof!bvusf!qbsu-!mb!wˡhˡubujpo!eˡk˘!qsˡtfouf!tvs!mft!qpvsupvst!bjotj!rvf!mb!qbsdfmmf!dpotjeˡsˡf!dpnnf!{pof!
ivnjef!bv!Tve!tpou!wpvˡft!˘!of!qbt!ˢusf!npejgjˡft!fu!˘!ˢusf!mbjttˡft!bv!obuvsfm!upvu!bv!mpoh!ef!mǃfyqmpjubujpo!eu 
site.  

Également, pour assurer la sécurité des installations et de préserver la végétation préexistante, tous les dispo-
sitifs électriques seront situés à au moins 10m de tout élément naturel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fyfnqmf!ef!djufsof!tpvqmf!eǃfbv!eftujoˡf!bvy!qpnqjfst!ƿ Source : Gazonor 
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4FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU  
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4.1 LE MILIEU PHYSIQUE  

4.1.1  TOPOGRAPHIE 

Mb!{pof!sfufovf!qpvs!mǃjnqmboubujpo!ev!qbsd!qipupwpmub˧rvf!tf!tjuvf!bv!Tve-Ouest de la commune 
eǃBwjpo-!ebot!mf!eˡqbsufnfou!ev!Qbt-de-Dbmbjt/!Fmmf!ftu!tjuvˡf!bv!qjfe!eft!dpmmjoft!ef!mǃBsupjt!ebot!mb!Qmbjof!ef!
Flandre, plus précisément dans la Plaine crayeuse de Gohelle où les altitudes sont en moyenne de 45m. Du Nord 
bv!Tve!eǃBwjpo-!mǃbmujuvef!wbsjf!ef!21!˘!76n!bwfd!rvfmrvft!qfouft!nbsrvˡft!bv!Tve!ev!ufssjupjsf/ 

 

 

 

Topographie de la zone du projet ƿ Source : Topographic Map 

Profils altimétriques NS et OE de la zone du projet ƿ Source : Géoportail 
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La topographie du site est actuellement en évolution  ;!fo!tpo!ˡubu-!fmmf!oǃftu!qbt!bquf!˘!mǃjotubmmbujpo!eǃun parc 
photovoltaïque. Toutefois, la société EIFFAGE prévoit de remettre la majorité de la zone à plat et à une côte 
finale de 47,5 m avec une pente de 1 à 3% du Nord au Sud. Dfmb!qfsnfuusb!eǃbddvfjmmjs!eˡdfnnfou!mft!sbohˡft!
de panneaux solaires. Cette future évolution rendra le site plus accessible et en cohérence avec le projet. 
 
La topographie finale du site sera relativement plane, aucun enjeu ne sera à signaler.  
 
 

 

Comme en témoignent les profils altimétriques et la carte topographique ci-dessus, la majorité de la zone est 
légèrement surélevée par rapport à ses contours. Un terril ayant été créé sur ce terrain quelques années aupa-
ravant, malgré sa récente exploitation, des restes sont toujours présents et crée un léger relief. Le profil altimé-
trique Nord-Tve!)qpjou!B!fu!C*!joejrvf!rvf!mft!qpvsupvst!ef!mb!{pof!tpou!fo!npzfoof!˘!56n!eǃbmujuvef!uboejt!rvf!
la grande partie centrale est relativement plane mais surélevée à 66n!eǃbmujuvef/!Ef!mǃPvftu!˘!mǃFtu!)qpjou!D!fu!E*-!
mb!ufoebodf!ftu!tjnjmbjsf-!njt!˘!qbsu!mb!qsˡtfodf!eǃvo!qpjou!buufjhobou!71n!eǃbmujuvef!˘!mb!mjnjuf!Ftu!ev!tjuf/! 

Mb!dbsuf!upqphsbqijrvf!dpogjsnf!dft!qspqpt-!cjfo!rvǃfmmf!jmmvtusf!mb!tjuvbujpo!ef!mb!{pof!mpstrvf!mf!ufssjm!ˡubju!
toujours présent : les alentours de la zone se situaienu!fousf!51!fu!58n!eǃbmujuvef!fowjspo-!uboejt!rvf!mf!dfousf!
buufjhobju!qsˠt!ef!91n!ef!ibvufvs/!Mǃfyqmpjubujpo!sˡbmjtˡf!qbs!FJGGBHF!b!impliqué la déconstruction du terril au 
fil des années <!mb!tpdjˡuˡ!b!bddfquˡ!eǃbqmbojs!mb!{pof!qpvs!bddvfjmmjs!lf!qbsd!˘!mǃipsj{po!3136/ 

 

 

 

 

 

4.1.2  GEOLOGIE 

Bv!espju!ef!mb!{pof-!eǃbqsˠt!mft!epooˡft!ef!mb!dbsuf!hˡpmphjrvf!ef!mb!sˡhjpo!)dbsufs n°19 et 26 du BRGM au 
1/50 000ème) complétées par des coupes géologiques et différents sondages, la succession géologique ren-
contrée peut être décrite comme suit : 

Á Des remblais de nature hétérogène (briques, graviers, limons argileux) sur une épaisseur de 0,3 à 2 
nˠusft-!mǃfotfncmf!ev!tjuf!bzbou!ˡuˡ!sˡhvmjˠsfnfou!sfnbojˡ!< 

Á Les limons quaternaires, constitués de silts sableux ou de silts argileux, pouvant atteindre une épaisseur 
de 2,5 à 6 m ; 

Á La formation tertiaire des Argiles de Louvil : elle est susceptible de correspondre aux silts argileux, de 
ufjouf!hsjt˚usf!˘!wfse˚usf-!sfodpousˡt!ebot!mǃfotfncmf!eft!gpsbhft!kvtrvǃ˘!vof!qspgpoefvs!ef!7!˘!23!n!< 

Á La Craie blanche du Sénonien (Crétacé, Secondaire), surmontant la Craie grise du Turonien supérieure 
rencontrée entre 60 à 70 m de profondeur. La profondeur du toit de la Craie au droit du site, comprise 
entre 6 et 12 m, est très variable, en lien probable avec un réseau de fractures à rejet vertical métrique 
et une topographie également variable (altitude comprise entre 3 et 34 m NGF environ) ; 

Á Au-efm˘!ef!91!n!ef!qspgpoefvs!bqqbsbjttfou!mft!nbsoft!ev!Uvspojfo!npzfo!bqqfmˡft!«!ejˠwft!º-!eǃfo.
wjspo!41!n!eǃˡqbjttfvs-!rvj!tf!qsˡtfoufou!tpvt!mb!gpsnf!eǃvof!nbsof!ufoesf-!qmbtujrvf!ef!dpvmfvs!
bleuâtre à gris clair, puis les marnes du Turonien inférieur plastiques et verdâtres. 

 

Les sous-sols des Hauts-de-Gsbodf!tpou!dpnqptˡt!fo!hsboef!nbkpsjuˡ!ef!tbcmft!fu!eǃbshjmft!eˡqptˡt!bv!dpvst!
ef!mǃˠsf!ufsujbjsf!bv!Opse-!ef!mjnpot!ebot!mft!qmbjoft!fu!ef!eˡq˫ut!bmmvwjbvy!ev!d˫uˡ!Ftu/!Ebot!mf!Qbt-de-Calais, la 
craie est la strate géologique principale. 

Ces différentes caractéristiques géologiques expliquent les utilisations anciennes et actuelles des espaces ré-
gionaux : les veines carbonifères, présentes dans les plaines entre le Nord et le Pas-de-Calais, ont beaucoup 
bqqpsuˡ!˘!mǃˠsf!njojˠsf!<!mf!Tve!ef!la région, constitué en large partie de limons, et donc de terres fertiles, étaient 
fu!tpou!fodpsf!bvkpvseǃivj!wjwfnfou!vujmjtˡft!qpvs!mǃbhsjdvmuvsf 
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Les sous-tpmt!eǃBwjpo-!dpnnf!vof!hsboef!qbsujf!ev!eˡqbsufnfou-!tpou!nbkpsjubjsfnfou!dpotujuvˡt!ef!dsbjf!fu!
ef!mjnpot-!nbjt!ˡhbmfnfou!eǃvo!iˡsjubhf!dbscpojgˠsf!rvj!b!wbmv!mft!fyqmpjubujpot!njojˠsft!tvs!mǃfotfncmf!ev!uer-
sjupjsf/!Fo!fggfu-!eǃbqsˠt!mft!dbsuft!ev!CSHN-!mft!tusbuft!hˡpmphjrvft présentes dans le secteur du projet sont : 

o Eft!mjnpot!qmˡjtupdˠof!bv!espju!ef!mǃbodjfo!ufssjm ; 
o De la Craie à Micraster decipiens du Sénonien. 

Eǃbqsˠt!mf!gpsbhf!o¯CTT111DNNG!mpdbmjtˡ!˘!511n!bv!Tve-Ouest du site, les couches successives présentes 
dans les sous-sols du site sont :  

o De 0 à 2 m de profondeur : des limons du Quartenaire ; 
o De 2 à 24 m de profondeur : de la Craie blanche du Sénonien ; 
o De 24 à 32 m de profondeur : de la Craie blanche à Silex du Turonien supérieur. 

B!opufs!rvf!mb!tvsgbdf!ev!tjuf!tfsb!sfncmbzˡf!˘!mb!gjo!ef!mǃfyqmpjubujpo!ev!ufssjm-!jm!ftu!epod! buufoev! rvǃvof!
dpvdif!ef!sfncmbjt!tpju!qsˡtfouf!bv!npnfou!ef!mǃjotubmmbujpo!ev!qbsd/!Mǃpsjhjof!eft!ufssft!eǃbqqpsu!oǃftu!qbt!
dpoovf!nbjt!ftu!hˡsˡf!qbs!mǃfyqmpjtant actuel. 

La zone est située sur une formation géologique composée de limons, succédée par de la craie ; une couche 
de remblais sera ajoutée fo!tvqfsgjdjf!mpstrvf!mǃfyqmpjubujpo!bduvfmmf!ev!ufssjm!tfsb!ufsnjoˡf/ 
Aucun enjeu particulier est notable sur cet aspect.  
 

4.1.3  HYDROGEOLOGIE 

Ʒ Données régionales : 

La région des Hauts-de-France est implantée sur le bassin Artois-Picardie, qui possède une grande richesse en 
eau souterraine <!qmvt!ef!:1&!ef!mǃfbv!qpubcmf!ef!mb!sˡhjpo!ftu!qspevjuf!˘!qbsujs!ef!df!cbttjo/!Jm!tf!dpnqptf!ef!5!
grands aquifères : la nappe de la craie, la nappe des calcaires, la nappe du calcaire carbonifère et la nappe des 
sables tertiaires. Ce sont cellft!ev!dbmdbjsf!dbscpojgˠsf!fu!ef!mb!dsbjf!rvj!qspevjtfou!ef!mǃfbv!qpubcmf/ 

Contexte géologique ƿ Source : BRGM 
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Grâce à la Craie du Sénonien, regroupant le Coniacien ou encore le Turonien, étant peu profonde dans le secteur, 
vo!sˡtfbv!ef!gjttvsbujpo!b!qv!tf!eˡwfmpqqfs/!Mf!nvs!ef!mǃbrvjgˠsf!dsbzfvy!ftu!dpotujuvˡ!qbs!eft!nbsoft-!rvj!tpou!
la base de la Craie sénonienne elle-nˢnf-!mpstrvf!mf!efhsˡ!ef!gjttvsbujpo!oǃftu!qbt!tvggjtbou!qpvs!qfsnfuusf!mft!
ˡdpvmfnfout!eǃfbv/!Mǃˡqbjttfvs!npzfoof!ef!mb!obqqf!tpvt!mb!wbmmˡf!ef!mb!Tdbsqf!ftu!eǃvof!wjohubjof!ef!nˠusft!
selon la bibliographie. 

Eǃbqsˠt!mft!dbsuft!qjˡ{pnˡusjrvft!tdiˡnbujrvft!ev!CSHN!ˡubcmjft!fo!bwsjm-mai 2009 (période de hautes eaux) 
et en octobre-opwfncsf!311:!)qˡsjpef!ef!cbttft!fbvy*-!mǃˡdpvmfnfou!obuvsfm!ef!mb!obqqf!ef!mb!Dsbjf!tǃfggfduvf!
globalement vers le nord-est, avec un gsbejfou!izesbvmjrvf!hˡoˡsbm!npzfo!ef!1-26!˘!1-8!&/!Mǃˡdpvmfnfou!ef!mb!
nappe de la Craie est régulier et non perturbé par les vallées, sauf par la rivière de la Scarpe (drainage marqué). 
La nappe de la Craie au sud-pvftu!ef!mb!{pof!ftu!mjcsf-!bmpst!rvǃfmmf!devient captive au nord-est de la zone, sous 
mf!sfdpvwsfnfou!eft!gpsnbujpot!ufsujbjsft!)Bshjmft!ef!Mpvwjm!fu!Tbcmft!eǃPtusjdpvsu*/ 

 

Ʒ Données locales : 

Le département du Pas-de-Dbmbjt!tf!uspvwf!˘!difwbm!tvs!21!nbttft!eǃfbv!tpvufssbjoft!rvj!tpou!nbkpsjubjsfnfou!
crayeuses.  

Bvy!bmfoupvst!ef!mb!DBMM-!pˮ!tf!uspvwf!mb!dpnnvof!eǃBwjpo-!mft!obqqft!brvjgˠsft!tpou :  

o Mb!Dsbjf!ef!mǃBsupjt!fu!ef!mb!Wbmmˡf!ef!mb!Mzt!)GSBH415*- 

o La Craie de la Vallée de la Deûle (FRAG303), 

o La Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée (FRAG306), 

o Mft!Tbcmft!ev!Mboeˡojfo!eǃPsdijft!)GSBH429*- 

o Le Sables du Landénien des Flandres (FRAG314). 

B!mǃfnqmbdfnfou!ev!qspkfu!ef!qbsd!qipupwpmub˧rvf!tf!uspvwf!mb!nbttf!eǃfbv!GSB414!eˡopnnˡf!« Craie de la 
vallée de la Deûle º/!Dfuuf!obqqf!ftu!qbs!bjmmfvst!fyqmpjuˡf!qpvs!mǃfbv!qpubcmf!bv!tfjo!nˢnf!ef!mb!dpnnvof/!Mf!
site est également situé à environ 3,5 km de deux autres nappes, FRAG304 et FRAG306, au Sud-Ouest. 
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Ʒ Wvmoˡsbcjmjuˡ!eft!nbttft!eǃfbvy!tpvufssbjoft 

Eǃvof!nbojˠsf!hmpcbmf-!eǃbqsˠt!mf!CSHN-!mft!fbvy!tpvufssbjoft!ef!mb!Dsbjf!ef!mb!Wbmmˡf!ef!mb!Ef˰mf!)GSBH414*!
sont relativement stables malgré les sécheresses connues au fil des années dans la région. Cependant, leur 
vulnérabilité reste à surveiller car il tǃbhju!eǃvof!nbttf!eǃfbv!usˠt!jnqpsubouf-!opubnnfou!qpvs!mb!qspevdujpo!
eǃfbv!qpubcmf/ 

La nappe souterraine ftu!wvmoˡsbcmf!˘!vo!ojwfbv!npzfo!˘!gpsu!tvs!mb!dpnnvof!eǃBwjpo ; quant au périmètre du 
projet, il est situé sur un niveau de vulnérabilité moyen cjfo!rvǃvof!qbsujf!bv!Tve!ftu!˘!vo!ojwfbv!gpsu/  
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Ʒ Fubu!eft!nbttft!eǃfbvy!tpvufssbjoft!bv!ujusf!ev!TEBHF 

Mf!TEBHF!)Tdiˡnb!Ejsfdufvs!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy*!Bsupjt-Picardie, redéfinit tous les 
6 ans, articulé par le Comité du bassin Artois-Qjdbsejf-!sˡbmjtf!sˡhvmjˠsfnfou!eft!ˡuveft!tvs!mǃˡubu!rvboujubujg!fu!
rvbmjubujg!eft!fbvy!tvqfsgjdjfmmft!fu!tpvufssbjoft!ev!ufssjupjsf-!fo!dpiˡsfodf!bwfd!mft!TBHF!mpdbvy!fu!fo!tǃbttp.
djbou!˘!eǃbvusft!pshbojtnft!tqˡdjbmjtˡt!ufmt!rvf!mf!CSHN/!Mft!fbvy!touterraines sont menacées en permanence 
par la pollution des sols et par le climat ; cela engendre des variations quantitatives et qualitatives des masses 
eǃfbv/ 

Dans le dernier état des lieux des districts hydrographiques en date publié par le Comité du bassin Artois-Picardie 
en 2018, les eaux de la Craie de la Vallée de la Deûle sont considérées ainsi : 

 

Opn!nbttf!eǃfbv Dpef!nbttf!eǃfbv État quantitatif 
Évol. depuis 

2013 
État qualitatif 

Évol. depuis 
2013 

Craie de la Vallée 
de la Deûle 

FRAG303 Bon Stable Médiocre Stable 

 

Rvboujubujwfnfou-!eǃbqsˠt!mf!sbqqpsu!izespmphjrvf!ef!nbj!3135-!mf!ojwfbv!eft!fbvy!ftu!fo!mˡhˠsf!cbjttf!nbjt!tb!
masse reste très importante par rapport aux normales de saison. 

Qualitativement, les éléments déclassants de dfuuf!nbttf!eǃfbv!tpou!mft!ojusbuft-!mft!qiptqibuft!fu!mft!qftuj.
cides. 

Ʒ Dbqubhf!eǃfbv!fu!qspufdujpo 

Dans la CA de Lens-Mjˡwjo-!28!dbqubhft!eǃfbv!qpubcmf!qspwjfoofou!ef!mb!obqqf!ef!mb!Dsbjf/!Ebot!mb!dpnnvof!
eǃBwjpo-!3!bjsft!ef!dbqubhft!tpou!présentes et sont par ailleurs protégées par un PPE (Périmètre de Protection 
ˆmbshj*!jnqmjrvbou!eft!sˡhmfnfoubujpot!fu!eft!joufsejdujpot!fo!ufsnft!ef!usbwbvy-!eǃbdujwjuˡt-!ef!eˡq˫ut-!eǃbnˡ.
obhfnfou!qpvwbou!ovjsf!˘!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!qpubcmf/ 

Les points de captage en eau potable sont :  

o Le bout des Fourques, au Sud-Pvftu!eǃBwjpo-!˘!911!nˠusft!ef!mb!{pof!ev!qspkfu ; 
o Mb!Sbrvfuuf-!˘!mǃFtu!eǃBwjpo-!˘!3!ln!ef!mb!{pof!ev!qspkfu/ 

Dibdvo!ef!dft!qpjout!ef!dbqubhf!ftu!foupvsˡ!eǃvo!QQF!qmvt!pv!npjot!jnqpsubou/!Jmt!tpou!upvt!efvy!˘!hsboef!
qspyjnjuˡ!ev!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu-!uˡnpjhobou!ef!mǃjnqpsubodf!ef!mǃfokfv!fbv!qpubcmf!tvs!mb!dpnnvof/!Mf!qsfnjfs!
est situé à 200m à au Sud-Ouest du site-!mf!tfdpoe!˘!:11n!˘!mǃFtu/ 

Dft!efvy!bjsft!ef!dbqubhf!gpou!qbsujf!ef!dfmmft!rvj!qspevjtfou!mf!qmvt!eǃfbv!qpubcmf!ebot!mǃbhhmpnˡsbujpo-!eǃbqsˠt!
le dernier bilan technique de captage réalisé par la CALL ;!2/356/611n4!eǃfbv!pou!ˡuˡ!dbquˡt!fo!3132!tvs!mb!
dpnnvof!eǃBwjpo ; ce sont les airft!ef!dbqubhf!ef!Mjˡwjo!fu!ef!Xjohmft!rvj!pou!qspevju!mf!qmvt!eǃfbv!qpubcmf!tvs!
cette même année, à hauteur de 2.223.600m3 et de 2.518.500m3 respectivement. 
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Mǃfnqmbdfnfou!ev!qspkfu!ftu!tjuvˡ!tvs!vof!obqqf!brvjgˠsf!wvmoˡsbcmf-!opubnnfou!fo!ufsnft!ef!rvbmjuˡ-!ˡubou!
sujette à toutes sortes de pollution.  

Quantitativement, son niveau est stable mais les variations peuvent survenir rapidement selon les conditions 
météorologiques. De plus, étant une ressource en eau potable majeure, des aires de captage sont à proximité, 
cjfo!rvf!mf!qspkfu!oǃjoufstfduf!qbt!mfs zones de protection.  

Toutefois, les activités effectuées sur un parc photovoltaïque ne sont pas vouées à polluer les eaux de ruis-
sellement à destination des nappes phréatiques  dbs-!vof!gpjt!mǃjotubmmbujpo!njtf!fo!qmbdf-!tfvmt!eft!qbttbhft!
˘!eftujobujpo!ef!mǃfousfujfo!eft!npevmft!dsˡfspou!ev!npvwfnfou/!Mft!npevmft!fo!fvy-mêmes et les installa-
ujpot!ˡmfdusjrvft!oǃbvspou!qbt!eǃjnqbdu!tvs!mb!rvbmjuˡ!eft!fbvy!jogjmusˡft!fu!epod!tvs!mes eaux souterraines.  
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4.1.4  HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE DE SURFACE  

Le grand bassin versant de la Haute Deûle prend en compte plus de 160 communes du Nord de la 
Gsbodf-!bmmbou!ef!mb!gspoujˠsf!cfmhf!kvtrvǃbvy!dpmmjoft!ef!mǃBsupjt/!Mft!dpnnvoft!ef!mb!DBMM!fo!gpou!qbsujf!fu!tpou!
par ailleurs concernées par 3 sous bassins versants : 

o BV de la Souchez (FRAR58), 

o CW!ev!dbobm!eǃBjsf!˘!mb!Cbttˡf!)GSBS19*- 

o CW!ev!dbobm!ef!mb!Ef˰mf!kvtrvǃ˘!mb!dpogmvfodf!bwfd!mf!dbobm!ef!mǃBjsf!)GSBS28*/ 

Mb!dpnnvof!eǃBwjpo-!pˮ!tf!uspvwf!mf!qspkfu-!ftu!jnqmbouˡe sur le bassin versant de la Souchez FRAR58, à la limite 
ef!dfmvj!ef!mb!Ef˰mf!dbobmjtˡf/!Fmmf!ftu!qbs!bjmmfvst!usbwfstˡf!qbs!mf!dpvst!eǃfbv!ef!mb!Tpvdif{!bv!Opse!fu!qbs!efvy!
ef!tft!bggmvfout-!mf!gjmfu!eǃBwjpo!fu!mf!gjmfu!ef!Nˡsjdpvsu/ 

 

Dans le dernier état des lieux des districts hydrographiques en date publié par le Comité du bassin Artois-Picardie 
en 2018, les eaux superficielles du bassin versant de la Souchez sont considérées ainsi : 
 

Nom BV Code BV État écologique Évol. depuis 2013 État qualitatif  
Évol. depuis 

2013 

La Souchez FRAR58 Bon Hausse Mauvais Stable 

 
Le déclassement qualitatif du bassin versant est dû à sa concentration en hydrocarbures et en pesticides, ce 
qui est le cas de la majorité des eaux superficielles de la région. 
 
Le périmètre du projet est situé sur un bassin versant où les eaux sont vulnérables aux pollutions, impliquant 
vo!dfsubjo!fokfv!ef!qspufdujpo/!Mǃbnˡobhfnfou!ev!qbsd!qipupwpmub˧rvf!epju!tf!dpogpsnfs!bvy!ejsfdujwft!ev!
SDAGE Artois-Picardie et du SAGE Marque-Deûle <!dfqfoebou!mf!tjuf!oǃftu!qbt!qmbdˡ!tvs!pv!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡ.
ejbuf!eǃvo!dpvst!eǃfbv!fu!of!sfqsˡtfouf!epod!qbt!vo!fokfv!qpvs!mft!fbvy!tvqfsgjdjfmmft/! 
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4.1.5  LES ZONES A DOMINANTE HUMIDE (ZDH) 

Vo!sfhbse!b!ˡuˡ!qpsuˡ!tvs!mft!{poft!ivnjeft!˘!qspyjnjuˡ!ev!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu!;!eǃbqsˠt!mft!epooˡft!
dbsuphsbqijrvft!ev!TEBHF-!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ftu!dpodfsoˡf!qbs!plusieurs ZDH au Nord de son territoire, à 
qspyjnjuˡ!ef!mb!Tpvdif{!fu!ev!Gjmfu!eǃBwjpo/!B!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf!ev!tjuf-!bvdvof!{pof!qpufoujfmmfnfou!ivnjef!
oǃb!ˡuˡ!sfdfotˡf!qbs!mǃBhfodf!ef!mǃFbv/! 

Dfqfoebou-!vof!bobmztf!eft!{poft!qpufoujfmmfnfou!ivnjeft!b!ˡuˡ!sˡbmjtˡf!˘!mǃˡdifmmf!ef!mb!Gsbodf!qbs!mf!Sˡtfbv!
Qbsufobsjbm!eft!Epooˡft!tvs!mft![poft!Ivnjeft!)SQE[I*-!bobmztf!njtf!˘!ejtqptjujpo!tvs!mf!qpsubjm!eǃjogpsnbujpo!
hˡphsbqijrvf!ef!mǃVNSTBT!JOSBF!Jottitut Agro (GEOSAS). Cette étude a démontré que la zone naturelle située 
au Sud du périmètre a une « probabilité assez forte º!ef!dpoufojs!eft!ˡmˡnfout!eǃvo!njmjfv!ivnjef (zone tur-
quoise sur la carte ci-dessous). Ef!qmvt-!ebot!mf!dbesf!ef!mǃˡuvef!gbvof-flore réalisée pour la présente évaluation 
fowjspoofnfoubmf-!mft!qipuphsbqijft!qsjtft!sˡwˠmfou!mb!qsˡtfodf!eǃvo!qbztbhf!˘!epnjobouf!ivnjef!fu!obuvsfm!
intéressant. 

Ef!gbju-!mǃfyqmpjubou!gbju!mf!dipjy!ef!qsˡtfswfs!dfu!ftqbdf!ebot!mf!dbesf!ef!tpo!qspkfu!ef!qbsd!qipupwpmub˧rvf afin 
ef!hbsboujs!mf!nbjoujfo!ef!mb!cjpejwfstjuˡ!rvj!tǃz!uspvwf!fu!eǃbttvsfs!vof!dpoujovjuˡ!ˡdpmphjrvf/ 

 

 

 

 

Le site du projet est situé sur une zone potentiellement humide identifiée par mf!SQE[I-!cjfo!rvǃfmmf!of!tpju!
qbt!sfdfotˡf!qbs!mǃBhfodf!ef!mǃFbv/!Mft!ˡmˡnfout!obuvsfmt!qsˡtfout!tvs!dfu!ftqbdf!tpou!˘!qspuˡhfs!dbs!jmt!
sont de potentiels régulateurs de la ressource en eau mais aussi des supports de biodiversité. Gazonor a 
pour volonté df!of!qbt!mǃfyqmpjufs!ebot!mf!dbesf!ef!tpo!qspkfu!ef!qbsd!qipupwpmub˧rvf/ 

Photographie de la zone à dominante humide située au Sud du site ƿ Source : Verdi 

Cartographie des zones potentiellement humides ƿ Source : GEOSAS 
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4.1.6  SYNTHESE SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

Thématique Enjeu Commentaire 

Topographie Moyen 

La topographie est actuellement en évolution car le site 
ftu!bv!espju!ev!ufssjm!fu!ftu!fo!qibtf!eǃfyqmpjubujpo!qbs!vof!
autre société. A terme, il sera remblayé pour atteindre une 
altitude de 47,5m avec une légère pente du Nord au Sud.  

Géologie Faible 

La formation géologique du secteur est composée de li-
mons, de craie et, à terme, de remblais. 

Aucun enjeu particulier est à noter. 

Hydrogéologie Faible 
La nappe aquifère présente dans les sous-sols du péri-
mètre est vulnérable et présente des problématiques en 

termes de qualité.  

Hydrographie et hydrologie Faible 
Les eaux de surface présentes dans le bassin versant de 
mb!Tpvdif{!tpou!wvmoˡsbcmft!nbjt!mf!tjuf!oǃftu!qbt!qmbdˡ!

qsˠt!eǃvo!dpvst!pv!eǃvo!qmbo!eǃfbv/ 

Zones à dominante humide Moyen 

Bvdvof!{pof!ivnjef!oǃftu!sfdfotˡf!qbs!mǃBhfodf!ef!mǃfbv!
à proximité du site. 

Cependant, un espace au Sud est jugé comme potentielle-
ment humide par le RPDZH et présente un intérêt de pro-

tection.  
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4.2 LES MILIEUX NATURELS 

4.2.1  ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

4.2.1.1 Le réseau N2000 

Ʒ Caractéristiques 

Le Réseau Natura 2000 forme un réseau écologique européen, né de la directive 92/43/CEE du Conseil, du 
21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et flore sauvages, ou « 
Directive Habitats ». Il se compose de deux types de zones :  

Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) : elles sont créées en application de la Directive n° 2009/147/CE du 
30/11/09 concernant la conservation des oiseaux sauvages, ou « Directive Oiseaux ». Pour ce faire, une liste 
d'oiseaux, menacés de disparition, vulnérables à certaines modifications de leur habitat ou rares (Annexe I de la 
Directive), a été définie pour lesquels les États Membres doivent créer des ZPS. Ces zones sont considérées 
comme des espaces importants pour la conservation de ces espèces et peuvent être des aires de stationnement 
d'espèces migratrices, des zones de nidification, des biomes réduits abritant des espèces patrimoniales, etc. 
Leur élaboration s'appuie fortement sur l'inventaire ZICO.  

Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : elles sont créées en application de la Directive 92/43/CEE du Con-
seil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sau-
vages, ou « Directive Habitats ». Ces sites revêtent une importance communautaire, notamment dans l'objectif 
de maintenir ou restaurer la biodiversité à l'échelle de l'Union Européenne. Les ZSC sont désignées à partir de 
Sites d'Importance Communautaire (SIC) proposés par les États Membres, puis adoptés par la Commission 
Européenne.  

Mft!Tjuft!eǃJnqpsubodf!Dpnnvobvubjsf!)TJD*-!tpou!eft!tjuft!Obuvsb!3111!eˡtjhoˡt!bv!ujusf!ef!mb!ejsfdujwf!Ibcj.
tats (92/43/CEE) visant à maintenir ou à rétablir le bon état de conservation de certains habitats et espèces 
animales et végétales, considérés comme menacés, vulnérables ou rares dans la ou les régions biogéogra-
phiques concernées. Un site devient SIC lorsqu'il est inscrit sur les listes arrêtées par décision d'exécution de la 
commission européenne pour la ou les régions biogéographiques concernées  

Mf!sˡtfbv!Obuvsb!3111!˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf!sfqsˡtfouf!;! 

Á 2869!tjuft!)31:!tjuft!nbsjot*!sfqsˡtfoubou!23-7&!ev!ufssjupjsf!ufssftusf!gsbo˟bjt!tpju!)7-:!njmmjpot!eǃifd.
ubsft!ufssftusft!fu!5-2!njmmjpot!eǃifdubsft!qpvs!mf!sˡtfbv!nbsjo*!<! 

Á 13 271 communes concernées par un site Natura 2000 ;  
Á Différents types de milieux concernés :  
ǋ 30 % de terres agricoles ;  
ǋ 32 % de forêts ;  
ǋ 16 % de landes et de milieux ouverts ;  
ǋ 19% des zones humides ;   
ǋ 3 % de territoires artificiels ;  
ǋ 244!ibcjubut!obuvsfmt!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!<! 
Á  Vof!ejwfstjuˡ!eǃftqˠdft!qspuˡhˡft!;! 
ǋ 63 espèces végétales (7% de la flore européenne) ;  
ǋ 102 espèces animales ;  
ǋ 315!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!)44&!eft!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!fvspqˡfot*/ 
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Ʒ Cas du projet : 

Dans un rayon de 20 km autour du site, 2 sites Natura 2000 sont recensés du côté Est de la commune 
eǃBwjpo : 

Code du site Nom du site Type 
Distance par rapport au 

projet 

FR3112002 Les « Cinq Tailles » ZPS 19km 

FR3100507 Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe SIC 13,5km 

 

 
 

Bvdvof!{pof!oǃftu!mpdbmjtˡf!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf!ev!tjuf/!Mb!qmvt!qspdif!ftu!tjuvˡf!˘!24-6ln!ln!ev!tjuf/!Jm!
tǃbhju!ev!tjuf!GS4211615!« Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe ». Conformément à la réglemen-
ubujpo!fo!wjhvfvs-!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!epju!jouˡhsfs!vof!ˡuvef!eǃjodjefodf!O3111!bgjo!eǃˡwbmvfs!mft!
impacts potentiels de la procédure sur le réseau Natura 2000.  
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4.2.1.2 Mft!bvusft!{pobhft!sˠhmfnfoubjsft!fu!eǃjowfoubjsft 

Ʒ ZNIEFF 

Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'Environnement en 1982. Il a pour objectif de se 
doter d'un outil de connaissance permanente, aussi exhaustive que possible, des espaces naturels, terrestres 
et marins, dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème soit sur la présence d'espèces 
ef!qmbouft!pv!e(bojnbvy!sbsft!fu!nfobdˡft!)po!qbsmf!bmpst!eǃftqˠdft!fu!eǃibcjubut!eˡufsnjobout![OJFGG*/! 

Dfu!jowfoubjsf-!fo!sˡwˡmbou!mb!sjdifttf!eǃvo!njmjfv-!dpotujuvf!vo!jotusvnfou!e(bqqsˡdjbujpo!fu!ef!tfotjcjmjtbujpo!
permettant d'éclairer les décisions publiques ou privées au regard des dispositions législatives et réglementaires 
protectrices de l'environnement.  

Il constitue :  

Á Vo!{pobhf!eft!ufssjupjsft!fu!eft!ftqbdft!eǃjouˡsˢu!ˡdpmphjrvf!nbkfvs!<! 
Á Un outil de connaissance des habitats, de la faune et de la flore ;  
Á Vo!pvujm!ef!qbsubhf!eft!dpoobjttbodft!fu!eǃbjef!˘!mb!eˡdjtjpo!qpvs!mft!qpsufvst!ef!qspkfu/! 

On distingue 2 types de ZNIEFF :  

Á Mft![OJFGG!ef!uzqf!J-!ef!tvqfsgjdjf!sˡevjuf-!tpou!eft!ftqbdft!ipnphˠoft!eǃvo!qpjou!ef!wvf!ˡdpmphjrvf!
fu!rvj!bcsjufou!bv!npjot!vof!ftqˠdf!fu0pv!vo!ibcjubu!sbsf!pv!nfobdˡ-!eǃjouˡsˢu!bvttj!cjfo!mpdbm!rvf!
régional, national ou communautaire. Ce sont généralemeou!eft!ftqbdft!eǃvo!hsboe!jouˡsˢu!gpodujpoofm!
pour le fonctionnement écologique local.  

Á Les ZNIEFF de type II sont généralement de grands ensembles naturels riches, qui offrent des potentia-
lités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel 
bjotj!rvǃvof!dpiˡsfodf!ˡdpmphjrvf!fu!qbztbhˠsf/! 
 

Mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu!oǃjoufstfduf!qbt!ef![OJFGG <!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ftu!oˡbonpjot!dpodfsoˡf!qbs!vof!
[OJFGG!ef!uzqf!m!rvj!tf!uspvwf!˘!fowjspo!:11n!ef!mb!{pof-!jm!tǃbhju!ev!Ufssjm!86!eǃBwjpo/!Ebot!vo!sbzpo!ef!10km 
bvy!bmfoupvst!ef!mb!dpnnvof-!ef!opncsfvtft![OJFGG!tpou!ˡhbmfnfou!qsˡtfouft!fu!uˡnpjhofou!eǃvof!dfsubjof!
richesse écologique et paysagère du territoire de la CALL. Le tableau ci-dessous recense ces différentes ZNIEFF 
et leurs dbsbduˡsjtujrvft!eǃbqsˠt!mft!epooˡft!ef!mǃJOQO : 

Code 
ZNIEFF 

Nom ZNIEFF Type 

Distance 
par rap-
port au 
projet 

Orienta-
tion par 
rapport 
au pro-

jet 

Éléments déterminants 

310007231 Ufssjm!86!eǃBwjpo l 900m N-O 

Amphibiens, reptiles, phanérogames, habi-
tat pour les populations animales et végé-
tales, corridor écologique, valeur 
paysagère, historique, patrimoniale. 

310013754 

Forêt domaniale 
de Vimy, coteau 
boisé de Farbus 

et bois de 
mǃBc˦nf 

I 2,8km O 

Amphibiens, oiseaux, mammifères, ptéri-
dophytes, phanérogames, ralentissement 
ruissellement, protection érosion des sols, 
corridor écologique, valeur paysagère, 
géomorphologique, historique, scienti-
fique, pédagogique. 

310030117 
Terril 104 ƿ 10 
sud de Cour-

rières 
l 5,6km E 

Habitats, phanérogames, habitat pour les 
populations animales et végétales ; corri-
dor écologique, valeur paysagère. 

310007230 
Terril 84 ƿ 205 
eǃIˡojo-Beau-

mont 
l 6,7km E 

Amphibiens, reptiles, phanérogames, auto-
épuration des eaux, corridor écologique, 
valeur paysagère, historique. 
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310013762 
Terril 85 ƿ 89 
eǃIˡojo-Beau-

mont 
l 7,8km E 

Phanérogames, corridor écologique, va-
leur paysagère, historique. 

310013735 

Dpufbv!eǃBcmbjo-
St-Nazaire à 
Bouvigny-

Boyeffles et bois 
de la Haie 

l 6,2km O 

Poissons, amphibiens, oiseaux, mammi-
fères, phanérogames, ralentissement ruis-
sellement, protection érosion des sols, 
corridor écologique, zone de reproduction, 
valeur paysagère, géomorphologique, his-
torique, scientifique. 

310030116 

Terrils 87 ƿ 92 
de Dourges et 
eǃIˡojo-Beau-

mont 

l 10,5km E 

Orthoptères, amphibiens, reptiles, lépidop-
tères, bryophytes, phanérogames, habitat 
pour les populations animales et végé-
tales, corridor écologique, valeur paysa-
gère, géologique, historique, scientifique, 
pédagogique. 

310013280 
Coteau boisé de 

Camblain et 
Mont-St-Eloi 

l 9,6km O 
Amphibiens, oiseaux, mammifères, lépi-
doptères, phanérogames, corridor écolo-
gique, valeur paysagère. 

310030046 
Terrils jumeaux 

11 ƿ 19 de Loos-
en-Gohelle 

l 5,2km N-O 

Orthoptères, amphibiens, reptiles, oiseaux, 
odonates, lépidoptères, phanérogames, 
habitat pour les populations animales et 
végétales, corridor écologique, valeur pay-
sagère, historique, scientifique, pédago-
gique. 

31003055 Terril de Grenay l 8km N-O 

Amphibiens, reptiles, phanérogames, habi-
tat pour les populations animales ou végé-
tales, corridor écologique, valeur 
paysagère, historique, pédagogique. 

310014027 

Site du Cavalier 
ev!ufssjm!:9!eǃFt.
tevelles au terril 
eǃIbsoft 

l 7,5km N-E 

Orthoptères, amphibiens, reptiles, oiseaux, 
lépidoptères, bryophytes, ptéridophytes, 
phanérogames, habitat pour les popula-
tions animales et végétales, corridor éco-
logique, valeur paysagère, historique, 
scientifique, pédagogique. 

310013760 

Basse vallée de 
la Deûle entre 

Wingles et Em-
merin 

ll 10km N 

Amphibiens, poissons, oiseaux, mammi-
fères, ptéridophytes, phanérogames, auto-
épuration des eaux, expansion naturelle 
des crues, ralentissement ruissellement, 
protection érosion des sols, corridor écolo-
gique, étapes migratoires, zone particu-
mjˠsf!eǃbmjnfoubuion, zone de reproduction, 
valeur paysagère, géomorphologique, his-
torique, pédagogique. 

Ʒ Parcs naturels régionaux 

Un PNR est un territoire rural et habité dont les éléments naturels sont particuliers et sont à protéger ; des 
ejsfdujwft!fu!eft!sftusjdujpot!z!tpou!bqqmjrvˡft!bgjo!eǃbepqufs!vo!npeˠmf!ˡdpopnjrvf!fu!eft!bdujwˡt!evsbcmft!fu!
respectueuses des paysages et de mǃfowjspoofnfou/!Mf!eˡdsfu!jotujuvbou!mft!QOS!b!ˡuˡ!tjhoˡ!fo!2:78/! 

Dans la région des Hauts-de-France, 4 PNR sont présents : Avesnois, Scarpe-Ftdbvu-!Dbqt!fu!nbsbjt!eǃPqbmf!fu!
Cbjf!ef!mb!Tpnnf!Qjdbsejf!nbsjujnf/!Dǃftu!fo!2:79-!tpju!vo!bo!bqsˠt!mf!eˡdsfu-!rvf!mf!QOS!Tdbsqf-Escaut est 
créé. 
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Mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu!bjotj!rvf!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!oǃjoufstfdufou!bvdvo!QOS/!Mf!qmvt!qspdif!ftu!mf!QOS!
Scarpe-Ftdbvu-!tjuvˡ!˘!26ln!˘!mǃFtu!ev!ufssjupjsf/!Jm!bcsjuf!vof!cjpejwfstjuˡ!mpdbmf!qbsujdvmjˠsf!bjotj!rvǃvof!mbshf!
partie du patrimoine minier de la région tels que des terrils.  

Ʒ [pof!eǃJnqpsubodf!qpvs!mb!Dpotfswbujpo!eft!Pjtfbvy 

Vof![JDP!ftu!vo!tjuf!eǃjouˡsˢu!nbkfvs!bddvfjmmbou!eft!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!tbvwbhft!qbsujdvmjfst!kvhˡt!eǃjn.
portance communautaire ou européenne et dont une certaine partie est menacée. Ces zones existent depuis 
1979 suite à la Directive Oiseaux et servent de base dans la définition des ZPS du réseau Natura 2000. 

La région des Hauts-de-France est concernées par quelques ZICO, notamment près de ses littoraux, à proximité 
ef!mǃBwftopjt!fu!bv!Tve!ev!ufssjupjsf!ebot!mb!Tpnnf!fu!ebot!mǃBjtof/ 

Bvdvof![JDP!oǃftu!sfdfotˡf!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf!eǃBwjpo!oj!ev!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu/!Mb!qmvt!qspdif!tf!uspvwf!
à 30ln!˘!mǃFtu!ev!ufssjupjsf : elle abrite des espèces sauvages telles que des goélands, des hiboux, des chouettes 
ou encore des martin-pêcheur. 

Ʒ Sˡdbqjuvmbujg!eft!{pobhft!sˡhmfnfoubjsft!fu!eǃjowfoubjsft 

La carte suivante recense les différents zonages présentés ci-dessus : 

 

 

Bvdvo!{pobhf!sˡhmfnfoubjsf!pv!eǃjowfoubjsf!of!tf!uspvwf!tvs!mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu-!cjfo!rvf!dfsubjot!tpjfou!
tjuvˡt!˘!hsboef!qspyjnjuˡ-!tvs!mb!dpnnvof!nˢnf!eǃBwjpo/!Mb!nvmujuvef!ef!{pobhft!qsˡtfout!ebot!mft!41ln!
à la ronde témoigne tout de même de la richesse écologique et paysagère à entretenir sur le territoire.  
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4.2.1.3 Les continuités écologiques 

Le SRCE 

Mǃbodjfo!bsujdmf!M!482-3 du Code de l'environnement (abrogé depuis le 1 er Janvier 2013) prévoyait qu'un 
document cadre intitulé "Schéma régional de cohérence écologique" soit élaboré, mis à jour et suivi conjointe-
nfou!qbs!mb!sˡhjpo!fu!m(Fubu!fo!bttpdjbujpo!bwfd!vo!dpnjuˡ!sˡhjpobm!#usbnft!wfsuf!fu!cmfvfǇ!dsˡˡ!ebot!dibrvf!
région. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ƿ trame verte et bleue visait à identifier, préserver et restaurer 
les continuités écologiques nécessaires au maintien de la biodiversité, et ainsi permettre aux espèces animales 
fu!wˡhˡubmft!ef!djsdvmfs-!ef!tǃbmjmenter, de se reproduire, de se reposer... 

Cet élément juridique a été adopté par la région Nord Pas de Calais, sur décision du préfet de la région Nord-
Pas-de- Calais le 16 juillet 2014, après approbation par le Conseil régional le 4 juillet 2014 puis annulé en 2017. 
Bjotj-!tj!mft!qmbot!eǃbdujpo!ttratégique proposant des mesures ou démarches répondant aux objectifs de préser-
vation et de remise en bon état des continuités ne sont pas valides, les diagnostics et les cartographies sont des 
données scientifiquement reconnues. 

Mb!qsjtf!fo!dpnquf!eft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft!ebot!mft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!qbttbou!qbs!bjmmfvst!qbs!mft!
ejtqptjujpot!ef!espju!dpnnvo!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf-!opubnnfou!˘!usbwfst!mǃbsujdmf!M/212-2 : "Dans le respect 
des objectifs du développement durable, mǃbdujpo!eft!dpmmfdujwjuˡt!qvcmjrvft!fo!nbujˠsf!eǃvscbojtnf!wjtf!˘!bu.
ufjoesf!mft!pckfdujgt!tvjwbout!;)Ǎ*!7¯!Mb!qspufdujpo!eft!njmjfvy!obuvsfmt!fu!eft!qbztbhft-!mb!qsˡtfswbujpo!ef!mb!
rvbmjuˡ!ef!mǃbjs-!ef!mǃfbv-!ev!tpm!fu!ev!tpvt-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.» 

La TVB est constituée de trois éléments principaux qui sont :  

Á Les sˡtfswpjst!ef!cjpejwfstjuˡ!pv!dÒvst!ef!Obuvsf : ce sont des espaces dans lesquels la biodiversité 
est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille 
tvggjtbouf-!rvj!bcsjufou!eft!opzbvy!ef!qpqvmbujpot!eǃftqˠdft!˘!qbsujs!eftrvfmt!mft!joejwjevt!tf!ejtqfs.
tfou!pv!rvj!tpou!tvtdfqujcmft!ef!qfsnfuusf!mǃbddvfjm!ef!opvwfmmft!qpqvmbujpot!eǃftqˠdft!<!eft!espaces 
naturels relais qfvwfou!tǃz!jouˡhsfs!fu!sfqsˡtfoufou!eft!{poft!obuvsfmmft!tfswbou!bv!eˡqmbdfnfou!ef!mb!
gbvof!fu!ef!mb!gmpsf!eǃvo!sˡtfswpjs!˘!vo!bvusf ; 

Á Les corridors écologiques : ils désignent un ou des milieux reliant fonctionnellement entre eux diffé-
sfout!ibcjubut!wjubvy!qpvs!vof!ftqˠdf-!vof!qpqvmbujpo-!pv!vo!hspvqf!eǃftqˠdft/!Dft!jogsbtusvduvsft!
naturelles sont nécessaires au déplacement de la faune et des propagules de flore et fonge, mais pas 
uniquement. En effet, même durant les migrations et mouvements de dispersion, les animaux doivent 
continuer à manger, dormir (hiberner éventuellement) et se protéger de leurs prédateurs. La plupart 
des corridors faunistiques sont donc aussi des sites de reproduction, de nourrissage, de repos, etc.  

Á Les cours d'eau et zones humides constituant à la fois des corridors écologiques et des réservoirs de 
biodiversité.  
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Mb!dbsuf!tvjwbouf!qsˡtfouf!mft!ejggˡsfout!ˡmˡnfout!ef!mb!UWC!˘!qspyjnjuˡ!ef!mǃfnqsjtf!ef!qspkfu : 

 

Mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ftu!dpodfsoˡf!qbs!qmvtjfvst!ˡmˡnfout!ev!TSDF : un corridor de type terrils, un réservoir de 
biodiversité de type terril également et des espaces naturels relais forêts, terrils et zones humides. 

 

Le périmètre du projet intersecte un espace naturel relais, ce qui signifie que le site est propice aux déplace-
nfout!fu!bvy!qbttbhft!ef!dfsubjoft!ftqˠdft!eǃvo!sˡtfswpjs!pv!eǃvo!dpssjeps!˘!vo!bvusf/!Jm!tf!uspvwf!ˡhbmfnfou!
à grande qspyjnjuˡ!eǃvo!sˡtfswpjs!ef!cjpejwfstjuˡ-!˘!:11n!bv!Opse-!bjotj!rvf!eǃvo!dpssjeps!bv!nˢnf!foespju/!
Lf!tjuf!sfufov!qpvs!mf!qspkfu!ftu!epod!tjuvˡ!bv!dÒvs!eǃvo!mbshf!dpssjeps!ˡdpmphjrvf!˘!qsˡtfswfs-!jm!gbvu!epod!
éviter de casser les continuités.  

Mb!qsˡtfodf!eǃvo!ftqbdf!obuvsfm!sfmbjt!ftu!˘!qsfoesf!fo!dpnquf!ebot!mb!sˡbmjtbujpo!ev!qbsd!qipupwpmub˧rvf-!
bvttj!cjfo!fo!qibtf!ef!diboujfs!rvf!eǃbdujwjuˡ/!Fo!fggfu-!dfmb!peut avoir un impact sur le projet car, dans un 
objectif de respect des réglementations du SRCE, il faut réduire le risque de fractionnement des éléments de 
la TVB. De plus, le respect des déplacements et des habitats de la faune et de la flore est un enjeu primordial.   

 

Le SRADDET 

Mf!qspkfu!ev!Tdiˡnb!Sˡhjpobm!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Eˡwfmpqqfnfou!Evsbcmf!fu!eǃˆhbmjuˡ!eft!Ufssjupjsft!b!
été arrêté en séance plénière du Conseil Régional, le 31 janvier 2019. Il a été adopté par arrêté préfectoral le 4 
bp˰u!3131/!Jm!tǃbhju!eǃvo!epdvnfou!tusbtégique intégrateur et à caractère prescriptif, qui répond selon la loi NOTRe 
à deux enjeux de simplification : 

Á La clarification du rôle des collectivités territoriales, en octroyant à la région un rôle majeur en matière 
eǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf- 

Á Mb!sbujpobmjtbujpo!ev!opncsf!ef!epdvnfout!fyjtubout!fo!qsˡwpzbou!mǃjotfsujpo-!bv!tfjo!ev!TSBEEFU-!ef!
plusieurs schémas sectoriels. 
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Les objectifs du SRADDET sont de synthétiser, croiser et enrichir les schémas existants pour donner une vision 
tusbuˡhjrvf-!vojgjˡf!fu!dmbjsf!tvs!mǃbnˡobhfnfou-!mf!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf!fu!ˡrvjmjcsˡ!eft!ufssjupjsft!qpvs!sfo.
gpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!mb!sˡhjpn Hauts-de-France. 

Il comprend 5 dimensions thématiques, dont une dimension « biodiversité » en intégrant le Schéma Régional de 
Cohérence Écologique (SRCE). Les annexes du SRADDET intègrent un diagnostic du territoire, la présentation 
eft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft-!vo!qmbo!eǃbction et un atlas cartographique au 1/100 000. 

Les composantes de la carte des continuités écologiques sont de trois types : 

Á Les réservoirs de biodiversité : espaces de première importance pour leur contribution à la biodiversité, 
opubnnfou!qpvs!mfvs!gmpsf!fu!mfvs!gbvof!tbvwbhft!bwfd-!eǃvof!qbsu-!eft!sˡtfswpjst!ef!cjpejwfstjué pour 
la « Trame bleue » fu-!eǃbvusf!qbsu-!eft!séservoirs de biodiversité pour la « Trame verte », 

Á Les corridors écologiques : correspondant à des « fonctionnalit és écologiques »-!dǃftu-à-dire des carac-
téristiques à réunir entre 2 réservoirs pour répondre aux besoins des espèces (faune et flore) et faciliter 
leurs échanges génétiques et leur dispersion. Ces corridors sont classés en plusieurs catégories : boi-
sés, humides, littoraux, ouverts, multitrames et fluviaux, 

Á Les zones à enjeux : correspondant aux zones à enjeux dǃidentification de corridors bocagers, de corri-
dors boisés, ou de chemins ruraux et éléments de paysage supports de corridors potentiels. 

 

Le périmètre est localisé à proximité de nombreux réservoirs de biodiversité de la trame verte tels que le terril 
ef!Qjdipowbmmft!fu!mft!gpsˢut!ef!Wjnz!fu!eǃBohsft/!ˆhbmfnfou-!jm!tf!tjuvf!fo!qmfjo!dÒvs!eǃvo!dpssjeps!eft!nj.
mjfvy!pvwfsut!fu!qspdif!eǃvof!dpoujovjuˡ!ˡdpmphjrvf!eǃjnqpsubouf!obujpobmf!sfdfotˡt!qbs!mf!TSBEEFU/!Vo!fo.
jeu de grande envergure est donc à prendre en compte sur cet aspect lors de la réalisation du projet.  
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4.2.2  ÉTUDE FAUNE FLORE DE 2022 

Ebot!mf!dbesf!ef!mǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu-!vo!ejbhoptujd!ˡdpmphjrvf!b!ˡuˡ!sˡbmjtˡ!qbs!mf!cvsfbv!eǃˡuveft!ObuvsB.
hpsb!Eˡwfmpqqfnfou!tvs!5!tbjtpot!fo!3133/!Df!ejbhoptujd!dpnqpsuf!vof!bobmztf!ef!mǃFubu!jojujbm!bjotj!rvǃvof!
évaluation des impacts sur la biodivestjuˡ/!Ef!nˢnf-!vof!ˡuvef!eǃjnqbdu!ev!qspkfu!b!ˡuˡ!qspevjuf!qbs!Hjohfs!
Burgeap dont il ressort les principaux éléments suivants. 

4.2.2.1 Habitat naturel 

Mb!{pof!eǃˡuvef!ftu!qsjodjqbmfnfou!pddvqˡf!qbs!mf!ufssjm!fo!dpvst!eǃfyqmpjubujpo-!dft!tvsgbdft!sˡhvmjˠsfnfou!sf.
maniées sont vierges de toute végétation. En revanche tout autour du terril, plusieurs habitats sont présents : 
friche mésoxérophile, manteau arbvtujg-!qfuju!cpjtfnfouǍ! 

 

Source : NaturôAgora / Cartographie des habitats 

4.2.2.2 Flore 

Mft!ftqˠdft!sfdfotˡft!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef!tpou!usˠt!dpnnvoft-!bvdvof!ftqˠdf!qbusjnpojbmf!oǃb!ˡuˡ!jowfoupsjˡf/!
Les espèces sont donc jugées avec un enjeu écologique négligeable. 

Trois espèces exotiques envahissantes avérées en région sont recensées : La Renouée du Japon (Reynoutria 
japonica), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), la Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta) 
bjotj!rvǃvof!fypujrvf!fowbijttbouf!qpufoujflle : Le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens). 
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Source : NaturôAgora / Localisation des espèces exotiques envahissantes 

4.2.2.3  Faune 

Oiseaux : Qbsnj!mft!49!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!jowfoupsjˡft-!bvdvof!oǃftu!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!)boofyf!J!ef!mb!
ejsfdujwf!Pjtfbvy*/!Fo!sfwbodif-!36!ftqˠdft!)77!&!ef!mb!sjdifttf!upubmf*!cˡoˡgjdjf!eǃvo!tubuvu!ef!qspufdujpo/!Mft!
oiseaux observés sont majoritairement communs et non menacés aux périodes correspondant à leurs obser-
vations. Néanmoins, 6 espèces présentent des statuts de conservation défavorables (quasi menacés ou vulné-
rables sur les listes rouges nationales ou régionales) en période de nidification. Im!tǃbhju!ef!mǃBmpvfuuf!eft!dibnqt-!
de la Bergeronnette grise, du Chardonneret élégant, de la Fauvette des jardins, de la Linotte mélodieuse et de la 
Perdrix grise qui sont par conséquent considérés comme patrimoniaux. 
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Source : NaturôAgora / Localisation des oiseaux 

Insectes : Tfvmfnfou!efvy!ftqˠdft!ef!mjcfmmvmft!pou!ˡuˡ!jowfoupsjˡft!tvs!mǃbjsf!eǃˡuveft!)Bhsjpo!ˡmˡhbou!fu!Mjcfmmvmf!
eˡqsjnˡf*/!Dfuuf!gbjcmf!sjdifttf!tqˡdjgjrvf!bwbou!upvu!qbs!mǃbctfodf!eǃibcjubut!beˡrvbut/ 

26!ftqˠdft!ef!qbqjmmpot!ef!kpvst!pou!ˡuˡ!pctfswˡft!tvs!mf!tjuf!eǃˡuveft-!tpju!vof!sjdifttf!tqˡdjgjrvf!npzfoof/!
Le Collier de corail et le Machaon sont les deux seules espèces patrimoniales mentionnées dans la bibliographie 
dont la présence a pu être confirmée sur place. Enfin, deux espèces non répertoriées dans les bases de données 
dpnnvobmft!pou!qv!ˢusf!jowfoupsjˡft/!Jm!tǃbhju!ev!Hsboe!nbst!dibohfbou!fu!ef!mǃIftqˡsjf!ef!mǃBmdˡf/ 

:!ftqˠdft!eǃPsuipquˠsft!tpou!jowfoupsjˡft!tvs!mǃbjsf!eǃˡuveft-!tpju!vof!ejwfstjuˡ!sfmbujwfnfou!npzfoof/!Mb!rvbtj-
upubmjuˡ!eft!ubypot!pctfswˡt!ˡubjfou!dpoovt!tvs!mb!dpnnvof-!cjfo!rvf!qpvs!vo!dfsubjo!opncsf!eǃfousf!fvy!mft!
dernières observations remontent à plus de 10 ans (groupe biologique peu connu et sous prospecté). La pré-
tfodf!ef!mǃPFejqpef!bjhvf-nbsjof!dpotujuvf!fo!sfwbodif!vof!opvwfmmf!epooˡf!qpvs!mb!dpnnvof!eǃBwjpo/ 
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Source : NaturôAgora : Localisation des insectes patrimoniaux 

Reptiles : Les inventaires ont uniquement permis de mettre en évidence la présence du Lézard des murailles sur 
mb!{pof!eǃˡuvef/!Dfuuf!gbjcmf!sjdifttf!tqˡdjgjrvf!)36&!ef!mb!cjpejwfstjuˡ!dpnnvobmf*!tǃfyqmjrvf!qbs!mf!dpoufyuf!
fortement anthropisé de la majeure partie de la {pof!eǃˡuvef-!bjotj!rvf!qbs!mǃbdujwjuˡ!jnqpsubouf!rvj!z!sˠhof/ 

 

Source : NaturôAgora / Localisation des reptiles 

Chauve-souris : Les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence de 3 espèces de Chauves-souris : 
La Noctule commune, la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Nathusius. Ces espèces sont protégées mais 
qsˡtfoufou!vo!fokfv!ˡdpmphjrvf!oˡhmjhfbcmf!)qbt!eǃibcjuat attractif pour les chiroptères).  



48 

FWBMVBUJPO!FOWJSPOOFNFOUBMF!TUSBUFHJRVF!0!EQNFD!EV!QMV!EǃBWJPO!0!QSPKFU!DFOUSBMF!PHOTOVOLTAIQUE 

 

 

Mammifères  : Mft!jowfoubjsft!pou!sˡwˡmˡ!mb!qsˡtfodf!eǃbv!npjot!rvbusf!ftqˠdft!ef!nbnnjgˠsft!ufssftusft!tvs!
mǃbjsf!eǃˡuvef!;!Difwsfvjm!fvspqˡfo-!Mbqjo!ef!hbsfoof-!Mjˠwsf!eǃFvspqf!fu!Sfobse!spvy/!Mb!qsˡtfodf!ev!Iˡsjttpo!
eǃFvspqf-!dsˡqvtdvmbjsf!fu!opduvsof-!b!ˡhbmfnfou!qptentiellement pu passer inaperçue au niveau des espaces 
en friche.  

4.2.2.4 Hiérarchisation des enjeux 2022 

Mf!tjuf!dpnqpsuf!bttf{!qfv!eǃfokfvy!ˡdpmphjrvft-!opubnnfou!ev!gbju!ef!mb!gpsuf!bdujwjuˡ!eǃFjggbhf!tvs!mf!qmbufbv!
schisteux (forte artificialisation du site et exploitation au moment des inventaires). 

En effet, le site de projet est essentiellement occupé par des habitats présentant des enjeux écologiques modé-
rés, entourés de secteurs à enjeux faibles à nuls (bâtis, chemins, routes). Les enjeux écologiques modérés sont 
mpdbmjtˡt!tvs!mf!ufssjm!fo!dpvst!eǃfyqmpjubujpo-!ev!gbju!ef!mb!qsˡtfodf!ev!Dsbqbve!dbmbnjuf!fu!ef!mǃPfejqpef!bjhvf-
marine. 

Thématique Etat initial  Enjeu Evolution prévisible avec le projet 

Habitats  
Pas de végétation sur le terril en exploitation mais 

présence de plusieurs habitats en périphérie 
)nboufbv!bscvtujg-!qfuju!cpjtfnfouǍ*/ 

Faible 
Mf!qspkfu!qfsnfuusb!ef!dpotfswfs!mft!{poft!eǃibcjubut!fo!qˡsjqiˡsjf/!Mb!
destruction de quelques habitats en partie centrale est cependant pos-
sible en phase travaux. 

Flores 
Espèces très communes, enjeu écologique négli-

geable. 3 espèces envahissantes recensées. Négligeable 
Mǃbctfodf!ef!sfnbojfnfou!qfsnbofou!eft!tpmt-!efwsbjfou!qfsnfuusf!mf!
eˡwfmpqqfnfou!eǃvof!wˡhˡubujpo!obuvsfmmf!fu!tqpouboˡf!tqˡdjgjrvf!eft!

terrils et des milieux thermophiles. 

Oiseaux 

Présence de 6 espèces présentent des statuts de 
conservation défavorables (quasi menacés ou vul-
nérables sur les listes rouges nationales ou régio-
obmft*!fo!qˡsjpef!ef!ojejgjdbujpo/!Jm!tǃbhju!ef!

mǃBmpvfuuf!eft!dibnqt-!ef!mb!Cfshfspoofuuf!hsjtf-!
du Chardonneret élégant, de la Fauvette des jar-
dins, de la Linotte mélodieuse et de la perdrix 

grise. 

Modéré 

Qfv!eǃjnqbdu!tvs!mǃbwjgbvof-!dfmmf-ci fréquentant essentiellement les sec-
teurs végétalisés périphériques qui ne seront pas ou peu concernés par 

les aménagements prévus. 

Amphibiens 
Présence de 2 espèces protégées (crapaud cala-

mite et grenouille rousse). 
Modéré 

Qfv!eǃjnqbdu!tvs!mft!bnqijcjfot-!dfmmf-ci fréquentant essentiellement 
les secteurs végétalisés périphériques qui ne seront pas ou peu concer-

nés par les aménagements prévus. 

Reptiles 
Présence d'une espèce protégée (lézard des mu-

railles) 
Faible 

Qfv!eǃjnqbdu!tvs!mft!sfqujmft-!dfmmf-ci fréquentant essentiellement les 
secteurs végétalisés périphériques qui ne seront pas ou peu concernés 

par les aménagements prévus. 

Chiroptères 
Présence de 3 espèces protégées (noctule com-

mune, pipistrelle commune et pipistrelle de 
Nathsius) 

Faible 

Mǃjotubmmbujpo!eft!qboofbvy!tpmbjsft!tvs!mǃbodjfo!ufssjm!qpvssbju!dsˡfs!
eǃˡwfouvfmt!opvwfbvy!dpvsbout!uifsnjrvft!rvj!qpvssbju!mˡhˠsfnfou!qfs.
turber les déplacements des Chiroptères. Néanmoins, la surface occu-

pée par les panneaux solaires ne sera que de 7,6 ha, ce qui semble 
assez petit pour créer de tels courants significatifs.  

Mammifères ter-
restres 

Présence d'une espèce patrimoniale (lapin de ga-
renne) 

Négligeable 

Fo!qibtf!eǃfyqmpjubujpo-!ef!opncsfvy!qboofbvy!tpmbjsft!sfdpvwsjspou!
qbsujfmmfnfou!mǃbodjfo!ufssjm!eˡqpvswv!bduvfmmfnfou!ef!wˡhˡubujpo/!Df!
tfdufvs!oǃˡubou!qbt!fyqmpjuˡ!qbs!mft!Nbnnjgˠsft!ufssftusft-!dfuuf!opv.

velle installation de devrait pas impacter ce groupe.  

Insectes 
Odonates : 2 espèces recensées mais aucune pro-

tégée ou patrimoniale 
Négligeable 
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Source ;!ObuvsǃBhpsb!0!Cartographie des enjeux écologiques 

 

  

Lépidoptère : présence de 4 espèces patrimoniale 
(collier de corail, grand mars changeant, Hespérie 

de l'Alcée et Machaon) 
Faible 

Qfv!eǃjnqbdu!tvs!mft!jotfduft-!dfmmf-ci fréquentant essentiellement les 
secteurs végétalisés périphériques qui ne seront pas ou peu concernés 

par les aménagements prévus 
Orthoptères : présence de 3 espèces patrimo-
ojbmft!)Ñejqpef!bjhvf!nbsjof-!efdujdfmmf!cbsjpmˡf!

et phanéroptère commun) 
Modéré 

Zones humides 

Absence de zone à dominante humide selon 
l'agence de l'eau Artois Picardie 

Tfmpo!HfpTBT-!mb!{pof!eǃˡuvef!ftu!directement 
concernée par la présence de milieux potentielle-
ment humides. En effet, le sud du site est localisé 
dans un secteur noté « probabilité assez forte ». 

Faible 

Pas de zone humide mise en évidence sur le site 
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4.2.3  ETUDE FAUNE FLORE DE 2024 

Ebot!mf!dbesf!ef!mb!sˡbmjtbujpo!eft!ejbhoptujdt!qpvs!mb!sˡbmjtbujpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ef!mb!EQNFD!
ev!QMV-!vo!jowfoubjsf!qbsujfm!ef!mb!gbvof!fu!ef!mb!gmpsf!ftu!sˡbmjtˡ!tvs!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/!Mf!ubcmfbv!dj-
dessous récapitule les dauft!fu!mft!dpoejujpot!nˡuˡpspmphjrvft!mpst!ef!mǃjowfoubjsf/ 

Date Thématique Conditions météo 

03/07/2024  
Jowfoubjsf!tvs!mǃbwjgbvof!sfqspevdusjdf-!mft!nbn.

mifères, les reptiles et les invertébrés  

19°C 

Nuageux à 60%, vent nul 

03/07/2024  
Inventaire sur la flore, les habitats et les zones 

humides 
- 

Tableau 1. Synthèse des inventaires réalisés sur le site ƿ Source : Verdi 

Le pré diagnostic réalisé en juillet 2024 permet de dresser un premier état des lieux des espèces présentes et 
de rendre compte des premiers enjeux écologiques pressentis sur le secteur étudié. 

Mb!dbsuphsbqijf!tvjwbouf!qsˡtfouf!mb!{pof!e(ˡuvef!ˡubcmjf!qpvs!mǃbobmztf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!mb!
réalisation des prospections ciblées faune, flore. 

 

4.2.3.1 Habitat naturel ƿ Communautés Végétales 

Sept habitats spontanés et quatre non spontanés ont été caractérisés sur le site :  

Un habitat est à enjeu fort-!Jm!tǃbhju!eft!«!ˆcpvmjt!- EUNIS H2 », habitat présumé très rare. Trois habitats sont à 
enjeu modéré-!jm!tǃbhju!eft!«!Qfmpvtft!dbmdbjsft!wjwbdft!fu!tufqqft!sjdift!fo!cbtft!- EUNIS E1.2 », assez rare, 
des « Saulaies à Salix alba médio-européennes - EUNIS G1.111 », présumé rare ; des « Boulaies des terrains non 
marécageux - EUNIS G1.91 », peu commun. Trois habitats sont très communs et à enjeu faible. 

Bvdvof!{pof!ivnjef!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡ!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef/ 
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4.2.3.2 La Flore 

Les prospections réalisées le 1er et le 03 juillet 2024 ont permis de recenser 142 espèces végétales vasculari-
tˡft!bv!tfjo!ev!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef!jnnˡejbu/ 

Tvs!mf!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef-!vof!ftqˠdf!wˡhˡubmf!ftu!qspuˡhˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!ev!Opse!fu!ev!Qbt-de-Calais et est 
eǃvo!enjeu écologique fort. Jm!tǃbhju!eǃvof!ftqˠdf!usˠt!sbsf!mǃPtfjmmf!spoef!)Svnfy!tdvubuvt!M/-!2864*/!Vof!bvusf!
espèce très rare et à enjeu écologique fort mais non protégée est présente sur le site, le Polypogon de Montpel-
lier (Polypogon monspeliensis (L.) Desf., 1798). Deux espèces assez rares sont à enjeu modéré, le Rapistre ru-
gueux (Rapistrum rugosum (L.) All., 1785) et la Molène floconneuse (Verbascum pulverulentum Vill., 1779).  

Dix-huit espèces peu communes à assez communes sont à enjeu faible. Cent-vingt espèces communes à très 
commune sont à enjeu écologique très faible. 

Trois espèces exotiques envahissantes pou!ˡuˡ!uspvwˡft!mpst!eft!qsptqfdujpot/!Jm!tǃbhju!ef!;! 

Á Buddleia de David (Buddleja davidii Franch, 1887) ; 
Á La vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922) ; 
Á La Renouée du Japon (Reynoutria japonica Houtt., 1777). 

La cartographie des pages suivantes présente la localisation des espèces exotiques envahissantes ainsi que 
des espèces protégées et patrimoniales. 
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4.2.3.3 Faune 

Á Oiseaux 

Mft!jowfoubjsft!pou!njt!fo!ˡwjefodf!33!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!bv!tfjo!eft!qˡsjnˠusft!eǃjowfoubjsf!qbsnj!mft.
quelles : 

- 16 espèces sont protégées qbs!mb!sˡhmfnfoubujpo!gsbo˟bjtf!)bsujdmf!4!ef!mǃbssˢuˡ!joufsnjojtuˡsjfm!ev!3:!
octobre 2009 gjybou!mb!mjtuf!eft!pjtfbvy!qspuˡhˡt!tvs!mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf!fu!mft!npebmjuˡt!ef!mfvs!qspufdujpo!
(JORF 5 décembre 2009, p. 21056) ; 
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- 6 espèces sont chassables (arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont 
la chasse est autorisée). 

 

Plusieurs espèces à enjeu ont été identifiées : 

Á La Bondrée apivore, ftqˠdf!qspuˡhˡf!˘!fokfv!usˠt!gpsu!dbs!fmmf!ftu!jotdsjuf!˘!mǃbsujdmf!J!ef!mb!Ejsfdujwf!
Oiseaux, elle est également vulnérable et déterminante de ZNIEFF en Nord-Pas-de-Calais. Sa nidification 
est possible sur le site au niveau de la végétation arborée.et plus particulièrement dans les grands 
arbres ; 

Á Le Bruant jaune, espèce protégée à enjeu fort car elle est vulnérable au sein du Nord-Pas-de-Calais et 
Nationalement. Sa nidification est certaine sur le site au niveau de la végétation arbustive et arborée. ; 

Á La Linotte mélodieuse, espèce protégée à enjeu fort car elle est vulnérable au sein du Nord-Pas-de-
Calais et Nationalement. Sa nidification est probable sur le site au niveau de la végétation arbustive. ; 

Á La Bergeronnette grise, espèce protégée à enjeu modéré car elle est quasi-menacée et déterminante de 
ZNIEFF au sein du Nord-Pas-de-Calais. Sa nidification est certaine sur le site au niveau des diverses 
anfractuosités anthropiques ou naturelles du site ; 

Á Le Chardonneret élégant, espèce protégée à enjeu modéré car elle est quasi-menacée au sein du Nord-
Pas-de-Dbmbjt!fu!wvmoˡsbcmf!˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf/!Tb!ojejgjdbujpo!ftu!dfsubjof!tvs!mf!tjuf-!bv!ojwfbv!ef!mb!
végétation arborée ou arbustive ; 

Á La Perdrix grise, espèce à enjeu modéré car elle est quasi-menacée au sein du Nord-Pas-de-Calais. Sa 
nidification est certaine sur le site, au niveau de la végétation arbustive ; 

 

Efvy!dpsuˠhft!epnjobout!pou!ˡuˡ!pctfswˡt!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef/! 

Les espèces nicheuses appartenant aux cortèges des milieux bocagers et forestiers nichent au niveau de la 
wˡhˡubujpo!bscvtujwf!fu!bscpsftdfouf!qsˡtfouf!tvs!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/ 

Ces habitats de nidification sont donc des zones sensibles durant la période de reproduction. Lors des interven-
ujpot!fo!qibtf!usbwbvy-!dft!uzqft!eǃibcjubut!efwspou!ˢusf!ˡwjuˡt!bvubou!rvf!qpttjcmf/!Mf!dbt!ˡdiˡbou-!dft!ibcjubut!
de nidification ne devront pas être impactés durant la période de reproduction (entre mars et juillet/aout). 

 

 
 

Á Les Chiroptères  

Bvdvof!ftqˠdf!ef!dijspquˠsf!oǃb!epod!ˡuˡ!dpoubduˡf!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef!mpst!ef!mǃˡuvef/ 
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Á Les Mammifères terrestres 

3 espèces non protégées (arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse 
ftu!bvupsjtˡf*!pou!ˡuˡ!sfdfotˡft!bv!tfjo!ef!mb!{pof!eǃjowfoubjsf :  

- Le chevreuil européen 
- Le renard roux 
- Le sanglier 

 

Á Les Amphibiens 

Vof!ftqˠdf!eǃbnqijcjfo!b!ˡuˡ!sfdfotˡf!bv!tfjo!ef!mb!{pof!eǃˡuvef!mpst!ef!mǃjowfoubjsf!fggfduvˡ!fo!kvjmmfu!3135/!
Parmi les espèces contactées, on retrouve une espèce à enjeu modéré : 

- Mf!Dsbqbve!dbmbnjuf-!ftqˠdf!qspuˡhˡf!˘!fokfv!npeˡsˡ!dbs!jotdsjuf!˘!mǃbsujdmf!3!ef!mǃbssˢuˡ!
du 8 janvier 2021 et déterminante de ZNIEFF en Nord-Pas-de-Dbmbjt/!Dǃftu!vof!ftqˠdf!
eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!fu!qbusjnpojbmf/!Fmmf!ftu!ef!gb˟po!dfsubjof!sfqspevdusjdf sur la 
{pof!eǃˡuvef!fu!ef!gb˟po!tvqqptˡf!njhsbusjdf!fu!ijwfsobouf/ 

 

Á Les Reptiles  

Vof!ftqˠdf!ef!sfqujmf!b!ˡuˡ!sfdfotˡf!bv!tfjo!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/!Mf!Lézard des murailles est une espèce protégée 
à enjeu modéré car déterminante de ZNIEFF en Nord-Pas-de-Dbmbjt/!Dǃftu!ˡhbmfnfou!vof!ftqˠdf!eǃjouˡsˢu!dpn.
munautaire et une espèce patrimoniale. 
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Á Insectes 

Mft!jowfoubjsft!pou!njt!fo!ˡwjefodf!mb!qsˡtfodf!ef!28!ftqˠdft!eǃjotfduft/ 

Á Arachnofaune 

Eft!jowfoubjsft!sˡbmjtˡt!tvs!mǃbsbdiopgbvof pou!ˡuˡ!fggfduvˡt!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef-!4!ftqˠdft!pou!ˡuˡ!pctfswˡft/ 

Á Mollusques 

Eft!jowfoubjsft!sˡbmjtˡt!tvs!mft!npmmvtrvft!pou!ˡuˡ!fggfduvˡt!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef-!4!ftqˠdft!pou!ˡuˡ!pctfswˡft/ 
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4.2.3.4 Hiérarchisation des enjeux 2024 

Le tableau suivant synthétise par groupe taxonomique les enjeux identifiés :  

Groupe taxono-
mique 

Ojwfbv!eǃfokfv Nom latin  Nom vernaculaire  
Tubuvu!ef!mǃft.

pèce sur le 
site 

Habitats de repro-
duction  

Habitats 

Fort H2 Éboulis 
THLASPIETEA RO-

TUNDIFOLII 
Braun-Blanq. 1948 

Habitat présumé très rare, en assez 
mauvais état de conservation sur le 

site. 

Modéré 

E1.2 Pelouses 
calcaires vi-

vaces et steppes 
riches en bases  

FESTUCO VALE-
SIACAE - BROME-

TEA ERECTI 
Braun-Blanq. & 

Tüxen ex Braun-
Blanq. 1949 

Habitat assez rare, en assez mau-
vais état de conservation sur le 

site. 

G1.111 Saulaies 
à Salix alba mé-
dio-européennes 

Groupement basal 
à Salix alba 

Habitat présumé rare, en assez 
mauvais état de conservation sur le 

site. 

G1.91 Boulaies 
des terrains non 

marécageux 

Sambuco nigrae - 
Salicion capreae 

Tüxen & Neumann 
ex Oberd. 1957 

Habitat peu commun, en assez 
mauvais état de conservation sur le 

site. 

Faible Trois habitats spontanés  Habitats très communs  

Flore 

Fort 

Rumex scutatus 
L., 1753 

Oseille ronde Fructification  H2 Eboulis 

Polypogon 
monspeliensis 

(L.) Desf., 1798). 

Polypogon de 
Montpellier  

Fructification  

E5.12 Communau-
uˡt!eǃftqˠdft!sv.

dérales des 
constructions ur-
baines et subur-

baines récemment 
abandonnées 

Modéré 

Verbascum pul-
verulentum 

Molène flocon-
neuse 

Floraison 

E5.12 Communau-
uˡt!eǃftqˠdft!sv.

dérales des 
constructions ur-
baines et subur-

baines récemment 
abandonnées 

Rapistrum rugo-
sum (L.) All., 

1785 
Rapistre rugueux 

Floraison et 
fructification  

E5.12 Communau-
uˡt!eǃftqˠdft!sv.

dérales des 
constructions ur-
baines et subur-

baines récemment 
abandonnées 

Faible 
18 espèces floristiques peu com-

munes à assez communes 
Floraison et 
fructification  

Divers habitats 

Très faible 
120 espèces communes, très com-

munes ou non indigènes 
Floraison et 
fructification  

Divers habitats 

Avifaune 

(en période de 
reproduction)  

Très fort Pernis apivorus Bondrée apivore 
Nicheur pos-

sible 
Végétation arbo-

rée 

Fort 
Emberiza citri-

nella 
Bruant jaune 

Nicheur cer-
tain 

Végétation arbo-
rée et arbustive 
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Groupe taxono-
mique 

Ojwfbv!eǃfokfv Nom latin  Nom vernaculaire  
Tubuvu!ef!mǃft.

pèce sur le 
site 

Habitats de repro-
duction  

Carduelis canna-
bina 

Linotte mélo-
dieuse 

Nicheur cer-
tain 

Végétation arbus-
tive 

Motacilla alba 
Bergeronnette 

grise 
Nicheur cer-

tain 
Cavités diverses 

Carduelis car-
duelis 

Chardonneret élé-
gant 

Nicheur cer-
tain 

Végétation arbo-
rée et arbustive 

Perdix perdix Perdrix grise 
Nicheur cer-

tain 
Végétation arbus-

tive 

Faible 
11 espèces protégées nationalement  

et 4 espèces non protégées 

Nicheur cer-
tain, probable, 
possible ou 
de passage 

Divers habitats 

Très faible 1 espèce non protégée De passage - 

Mammalofaune  Faible 3 espèces non protégée Reproducteur Divers milieux 

Amphibiens Modéré 
 Enjeu 
local 
fort  

Epidalea cala-
mita  

Crapaud calamite 
Reproducteur 
et hibernant 

Mares tempo-
raires 

Reptiles Modéré Podarcis muralis 
Lézard des mu-

railles  
Reproducteur 
et hibernant 

Tas de gravats et 
souches 

Entomofaune 

Faible 2 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Très faible 15 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Araignées Faible 3 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Mollusques Très faible 3 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Tableau 1. Tzouiˠtf!eft!fokfvy!ˡdpmphjrvft!ef!mb!{pof!eǃˡuvefƿ Source : Verdi 

La cartographie page suivante présente mb!mpdbmjtbujpo!eft!fokfvy!ˡdpmphjrvft!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/! 
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4.2.4  SYNTHESE SUR LE MILIEU NATUREL 

Thématique Enjeu Commentaire 

Natura 2000 Faible 

Aucun site Natura 2000 se trouve à proximité immédiate 
du site, bien que certains se situent à moins de 20km, indi-
rvbou!mb!qsˡtfodf!eǃvof!gbvof!fu!eǃvof!gmpsf!jnqpsubouf!tvs!

le territoire alentour. 

Autres zonages réglementaires 
fu!eǃjowfoubjsft 

Faible 

Aucun élément ne traverse le site bien que certains zo-
nages, notamment des ZNIEFF, soient situées à grande 
proximité, témoignant de la richesse écologique du sec-

teur. 

Continuités écologiques Moyen 

Des corridors écologiques, des réservoirs et des espaces 
obuvsfmt!sfmbjt!˘!mǃˡdifmmf!sˡhjpobmf!tpou!qsˡtfout!˘!hsboef!
proximité du projet et témoignent de la richesse paysagère 
et écologique du territoire. Le site est compris dans un cor-

sjeps!ˡdpmphjrvf!eǃfowfshvsf!obujpobmf/ 

Il intersecte également un espace naturel relais recensé 
par le SRCE qui doit être pris en compte lors de la réalisa-

tion du projet. 

Zone humide  Faible Bvdvof!{pof!ivnjef!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡ!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef/ 

Habitats, faune et flore  Moyen 

L'exploitation en cours sur le terril par Eiffage affecte signi-
ficativement le milieu, les habitats et les espèces qui sont 
présents. Le site est en constante évolution en raison des 
activités d'extraction de schiste, avec des espaces et des 
mares qui apparaissent et disparaissent au fil des mois. 

Mpst!ef!mǃfyqfsujtf!gbvof!gmpsf!ef!3131-!le site de projet est 
essentiellement occupé par des habitats présentant des en-
jeux écologiques modérés, entourés de secteurs à enjeux 
faibles à nuls. 

Mpst!ef!mǃfyqfsujtf!gbvof!gmpsf!ef!3135-!po!dpotubuf!mb!qré-
tfodf!eǃibcjubut!qbsujdvmjfst!tvs!mf!tjuf!qui sont de qualités 
très rares à peu commun mais en assez mauvais état de 
conservation. 

Des espèces végétales présentes sur le site dont une grande 
partie sont peu communes à assez communes et à enjeux 
faibles et très faibles. Cependant, la dbnqbhof!eǃjowfoubjsf!
de juillet 2024 a permis de détecter au sein de la zone 
eǃˡuvef!vof!espèce végétale rare et protégée et autre es-
pèce rare mais non protégée. 

Des ftqˠdft!eǃpjtfbvy!présentes sur site dont certaines qui 
sont nicheuses et protégées nationalement. 

De plus, compte tenu de la phase de remblaiement du ter-
rain en cours par la société Eiffage à la suite de la cessation 
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dǃextraction du schiste, il est fort probable que cela impacte 
la présence de la faune et de la flore. 

Une fois le site remis en état après le remblaiement du ter-
rain par la société Eiffage, Jm!tǃbhjsb!eǃjouˡhsfs!dft!dbsbduˡsjt.
tiques dans mǃvtbhf et la gestion des espaces libres, plantés 
et végétalisés de la centrale photovoltaïque. 

 

4.3 ANALYSE DES SERVICES ECOSYSTEMIQUES 
Les services écosystémiques sont définis comme étant les bénéfices que les êtres humains tirent du 

fonctionnement des écosystèmes (article L 110-2!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou*/ 

Les 43 services écosystémiques retenus pour leur évaluation sur le territoire français correspondent à trois re-
gistres. 

Mft!«!tfswjdft!eǃbqqspwjtjpoofnfou!º!sfhspvqfou!mft!cjfot!qspevjut!qbs!mft!ˡdptztuˠnft!rvj!tpou!dpotpnnˡt!
qbs!mft!ivnbjot!)fy/!tvqqpsu!ef!dvmuvsft-!sˡdpmuf!ef!cpjt-!gpvsojuvsf!eǃfbv*/!Mft!«!tfswjdft!ef!sˡhvmbujpo!º!dpssft.
pondent aux processus naturels dont les mécanismes sont bénéfiques au bien-être humain (ex. crues et pré-
vention des inondations, maintien de la qualité des sols). Les « services à caractère social » comprennent les 
bénéfices immatériels que les sociétés humaines retirent de la nature en termes de connaissances, de valeurs 
symboliques, identitaires et esthétiques, de santé, de sécurité, de loisirs (ex. service paysager, sports de nature, 
supports de recherche). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mft!qsjodjqbvy!tfswjdft!ˡdptztuˡnjrvft!tvtdfqujcmft!eǃˢusf!sfoevt!qbs!mf!qspkfu!ef!centrale photovoltaïque sont 
détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 
 
  

Source : CREDOC, Asconit, Biotope, 2009 

 






































































































































